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JUSTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin : Droits d'usage; commune; pacage; preuve; 

copie de copie. — Exécution partielle d'un jugement; 

appel; renonciation; fin de non-recevoir. — Transac-

tion; ratification; exécution; nullité; fin de non-recevoir. 

Cour de cassation (ch. civ.). Bulletin : Conclusions tar-
dives; appel; vente; interprétation. 

JfSiioE CRIMINELLE. — (Jour d'assises de la Seine ; Com-

D
iot de l'Hippodrome et de l'Opéra-Comique, ayant 

pour but d'attenter à' la vie de S. M. l'Empereur et de 

changer la forme du gouvernement; 27 accusés; six 
couinmaecs. 

CHKOK iUiiE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 9 novembre. 

DROIT 8 D'USAGE. — COMMUNE. — PACAGE. — PREUVE. - COMMUNE. 

— COPIE DE 

— PACAGE. 

COPIE. 

Les copies de copies, aux termes de l'article 1335, 

n* 4, du Code Napoléon, ne peuvent, suivant les circon-

stances, être considérées que comme de simples rensei -

gneuients; c'est-à-dire qu'en aucun cas elles ne sauraient 

avoir le caractère de commencement de preuve par écrit 

autorisant l'admission de la preuve testimoniale et des 

présomptions humaines. Une copie de copie, selon Du-

moulin, ne fait pas plus foi qu'un "témoin qui déposerait 

d'après un simple ouï dire. Les copies mêmes iirées sur 

la mitiule d'un acte n'ont la force et l'autorité d'un com-

mencement de preuve par écrit qu'autant qu'elles l'ont été 

parle notaire qui l'a reçu, ou par son successeur, ou par 

des officiers publics qui, en cette qualité, sont dépositaires 

des minutes. Ainsi, une personne privée dépositaire des 

titres d'une famille, sans qu'il soil attesté qu'elle l'était en 

qualité d'officier public, n'a pu donner à la copie par elle 

délivrée de l'un de ces titres que le caractère de copie 

d'une copie. Par suite, cette copie, ne constituant qu'un 

simple renseignement, n'a pu faire, par elle-même, aucu-

ne preuve ni former un commencement de preuve par 
écrit. 

Admission en ce sens du pourvoi du sieur Bonnard, au 
rapport de M. le conseiller d'Oms et sur les. 

t'informes de M. l'avoeat-général Raynal; 
Fnguet. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 9 novembre. 

CONCLUSIONS TARDIVES. — APPEL. — VENTE. — 

INTERPRÉTATION. 

Une Cour impériale ne doit statuer que sur les conclu-

sions notifiées entre les parties et jointes au placet ; des 

conclusions prises seulement en appel, après que la cause 

a été mise en délibéré, sont tardives et non recevables, 

encore qu'elles ne soient que la reproduction de conclu-

sions prises, en temps utile, en première instance, et con-

tenues même dans l'acte d'appel, mais qui n'ont été ni 

portées à la barre de la Cour, ni notifiées à la partie ad-

verse avant la clôture des débats. (Articles 343 du Code 

de procédure civile, article 33 du décret du 30 mars 
1808.) 

Est souveraine la disposition d'un arrêt par laquelle une 

Cour inipéria e a décidé, en fait, que la construction d'un 

hameau dans un certain délai n'est pas une condition sine 

qufcnon de la vente faite à une personne d'une portion du 
terrain destiné à ia formation de ce hameau. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Mérilhou, et con-

formément aux conclusions de M. l'avoeat-général Sovin, 

d'un pourvoi dirigé contre un arrêt de la Cour impériale 

d'Alger. (Cazamajour contre Doisteau et Courtot; plai-
dants, M ,s Caretteet Ripault.) 

«ÉCUT10N PARTIELLE D UN JUGEMENT.—APPEL. 

TiON. — FIN DE NON—RECEVOIR. 

conclusions 

plaidant M" 

— RKKONCIA-
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L'adjudicataire d'un immeuble, qui a demandé qu'un 

bail qui. lui était opposé fût déclaré simulé ou résolu pour 

delaut d'exécution de certaines conditions et dont la de-

mande a éié rejetée par le Tribunal qui a considéré le bail 

comme sérieux, et condamné le locataire à lui payer une 

Mitaine somme pour fermages et arriérés, en attendant la 

nxation défiiiitive qui devait résulter d'une ventilation or-

donnée, cet adjudicataire, après avoir appelé du jugement, 
a
 pu, sans faire un acte incompatible avec son appel, sans 

ï renoncer, accepter la somme provisoirement arbitrée 

l
la

'' le Tribunal, alors qu'il décl arait formellement se rè"-
s
erver_ son appel et y persister. Ce n'était pas, en effet, re-

WofMHtrè téxistence du bail qu'il niait ; c'était seulement 

accepter une somme qui, dans tous les cas,- fui était due, 
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 y eût bail, soit qu'il n'en existât pas, à raison de 

jouissance qu'avait eue le prétendu locataire. On n'est 

™»«e départir de son droit d'appel que par une renou-

:
. •ondomicile ou par une exécution pure et simple du 

Jument qu'on attaque. Ici, rien de semblable n'avait eu 
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JUSTICE CKIMINEL L E 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 9 novembre. 
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L HIPPODROME ET DE L OPÉRA-COMIQUE, AYANT 

D'ATTENTER A LA VIË DE S. M. L'EMPEREUR LT 

DE CHANGER LA FORME DU GOUVERNEMENT. — VINGT-

SEPT ACCUSÉS PRÉSENTS. — CINQ CONTUMACES. 

L'audience est reprise à dix heures un quart. M. l'avo-

eat-général Mongts fait connaître que l'un de MM. les ju-

rés supplémentaires est hors d'état de continuer à assis-
ter aux débats. 

La Cour dispense ce juré, et les débats sont repris, 

Alix : Je voudrais demander à M. Folliet si lorsqu'il a 

dit : « Cela regarde ces messieurs, » cela se rapportait à 
moi ? 

Folliet : C'était Ruault, Copinot, Lux. 

M. le président : Et Alix. 

Folliet • Je ne connaissais pas le fond d'Alix.' 

D. Mais cela s'appliquait aussi à Alix? — R. Oui .. à 
peu près. 

Alix : Demandez-lui si, à la promenade des fortifica-
tions, j'ai pris part à la conversation? 

Folliet : Je ne me le rappelle pas. 

M. le président : Ce n'est pas lui qui peut répondre à 

cette question. Ce qui est certain, c'est qu'il s'agissait spé-
cialement de discuter votre plan de barricades. 

Laugardière : L'acte d'accusation dit que les aveux de 

Gommes prouvent ma culpabilité. Demandez-lui' s'il me 
connaît et où il m'a connu ? 

M. le président : L'acte d'accusation n'est qu'une des 

bases île l'accusation. Tout est dans le débat oral. Mariet 
avez-vous réfléchi depuis hier? 

Mariet : Oui. 

D. Avez-vous réfléchi que vous avez dit hier le contraire 

de ce que vous aviez dit dans l'instruction ? — R. Le con-
traire ! 

D. Ne prenez pas ce ton. Hier vous avez dit ne recon 

naître personne; dans l'instruction vous aviez reconnu 

tout le monde. — R. J'ai dit au juge d'instruction que je 

ne reconnaissais personne ; il a fait écrire ce qu'il a voulu 
par son expéditionnaire. 

, D. C'est entendu. Vous prétendez que le juge d'instruc-

tion a écrit ou fait écrire le contraire de ce que vous avez 
déclaré? — R. Oui. 

il/, le président : C'est bien , asseyez-vous ; je vai 
lire vos interrogatoires. 

Après la première partie do ces interrogatoires, dans 

lesquels Mariet fait les aveux les plus complets, M. le pré-

sident demande à Mariet si c'est bien là ce qu'il a dit 

L'accusé répond qu'il n'a pas dit ce qu'on vient de lire. 

D. Cependant vous avez approuvé ces déclarations en 
les signant? — R. J'ai été subtilisé. 

M. le président: Ce mot suffit. Nous continuons cette 
lecture. 

Toutes les fois que les interrogatoires de l'accusé men 

tiennent une reconnaissance de l'un des étudiants par Ma-

riet, celui-ci se récrie et prétend qu'il y a erreur; que le 

juge d'instruction « a arrangé ça comme il lui a plu. » 

Aï. le président : Vous ayez signé les yeux fermés ? 

Mariet : Certainement. Ou m'a traité de cachot et d'as-
sassin si je ne parlais pas. 

M. le président : Pouvez-vous penser qu'il y ait ici un 

homme intelligent qui puisse croire ce que vous dite*? 

Mariet : En ce cas, il n'est pas besoin d'instruction. 

M. le président : Est-ce que vous désirez que nous li 

sious vos lettres au juge d instruction, lettres dans les-

quelles vous le remerciez de sa bienveillance, de ses bon-
lés? 

Mariet se rassied vivement. 

DÉPOSITIONS DES TÉMOINS. 

M. Xavier Turlure, officier de paix, est invité par M. le 

président à l'aire conn .ÙLre les détails de la surveillance 
dont il a été chargé. 

M. Xavier Turlure : Vers la fin de mai, j'ai reçu avis 

qu'un complot su tramait contre la vie de l'Empereur, et 

qu'un nommé Folliet eu était le chef. M. le préfet de po-

lice avait reçu un avis semblable. Folliet devint le point 

de mire de ma surveillance. Je savais qu'il était employé 

au chemin de fer, et je ne tardai pas à connaître sa de-
meure. 

Il occupait au chemin de 1er un petit bureau à la gare ; 

il était difficile de surveiller les personnes qui le fréquen-

taient. Cependant je sus qu'il voyait un nommé Decroix, 

un vieux conspirateur bien connu. Cela me fit naître la 

pensée de surveiller la maison de Decroix, ce qui m'apprit 

qu'une réunion y avait été tenue où l'on avait agité le pro-

jet d'assassiner l'Empereur en tombant une quarantaine à 
la fois sur sa voiture. 

Plus tard j'appris que des individus à ligures démocra-

tiques devaient se réunir aux fortifications des Vertus ; je 

les fis surveiller et suivre ensuite pour savoir leur domi-

cile. 11 y avait Ruault, Doton, Alix, Lux, et encore ce der-

nier avait trompé sur son domicile. 

Le 7 juin, la surveillance continua sur les démarches 

de Folliet, et un agent vint me dire à l'Hippodrome : 

« J'arrive avec Ruault, que j'ai suivi; il est venu en voi-

ture. Cet agent vous dira ça. » 

L'Empereur et l'Impératrice arrivèrent. Nous vîmes 

dans la foule une grande quantité de figures à nous bien 

connues. Vers cinq heures et demie une grande agitation 

a eu lieu ; on a poussé un cri, et à ce signal les tables des 

marchands de vins se vidèrent, les buveurs se portèrent 

vers la rue de Bellevue; mais elle était trop étroite sans 

doute, car ils se portèrent vers le bassin de l'avenue Dau-

phine, pensant que l'Empereur passerait par là. Leur at-

titude était telle que je fis prévenir le chef du cabinet, qui 

était à l'Hippodrome, et on prit des mesures de précaution; 

cela suffit pour faire comprendre à ces hommes que 

tears projets d'assassinat étaient déjoués. 

Us se dispersèrent alors et nous ne pûmes les suivre, si 

ce n'est Lux, dont nous eûmes ainsi la véritable de-
meure. 

Le 8 et le 9, on fit quelques arrestations qui jetèrent le 

désordre dans les rangs de la démagogie. Nous sûmes ce-

pendant que le projet serait repris à la première occa-
sion. 

Le 5 juillet, l'Opéra-Comique avait annoncé un specta-

cle par ordre auquel l'Empereur devait assister. J'eus l'or-

dre d'assurer le passage de Sa Majesté, ce que "je fis en 

disposant mes agents. Bientôt on vint me prévenir qu'on 

reconnaissait certaines figures, bien connues de nous. 

J'en ai informé M. le préfet, qui m'a donné l'ordre d'arrê-

ter tout ce qui serait suspect : nous procédâmes sans tam-

bour ni trompette, et nous arrêtâmes quinzeindividus, dont 

huit armés de pistolets et de poignards. Nous avons fait 

ces arrestations avec tant de calme, que les voisins des in-

dividus arrêtés ne s'en apercevaient pas. Si nous n'avions 

pas agi ainsi, nous n'en aurions pas arrêté quinze sur 
trente qu'ils devaient être. 

1). Comment savez-vous qu'ils devaient être trente? — 

R. Ils n'auraient pas osé descendre en plus petit nom-
bre. 

D. Qui connaissiez-vous parmi ces hommes? — R. Je 

connaissais Lux, et encore sous le nom seul de 5'homme 

aux grandes poches, parce qu'il avait un paletot à gran-
des poches. 

M. le président fait lever les accusés du premier rang. 

Lux en fait partie. Le lémoin na le reconnaît pas. 

Lux profite de cet incident pour récriminer vivement 

contre les reconnaissance dont il a été l'objet dans l'ins-

truction. M. le président a beaucoup de peine à le calmer, 

et n'obtient le silence qu'en le menaçant de procéder eu 
son absence. 

Le témoin : Je dois faire observer que j'ai peu vu les 

accusés, et qu'après tout ces messieurs sont aujourd'hui 

plus beaux qu'ils n'étaient alors. 

M. le président : Témoin, vous connaissez Folliet ? 

Le témoin : Je ne ie connais que pour l'avoir arrêté 
le 9. 

D. Que saviez-vous d'Alix? — R. U avait été pris pal-

mes agonis et reconduit jusqu'à son domicile. 

D. Et Ruault?— R. C'est la même chose, il a été pris 
et reconduit par les agents. 

Un juré : Est-ce qu'au chemin de fer on a refusé au 
témoin l'adresse de Folliet? 

Le témoin : Nous avons eu beaucoup de peine à l'avoir. 

Un agent l'a accosté un jour en lui demandant où il de-

meurait, et en prenant le prétexte que c'était un ingé-

nieur qui le faisait demander. «Oh! répondit Folliet, 

l'ingénieur qui veut savoir mon adresse, c'est le préfet de 
police. » 

M° Fouet de Conflans : Je désirerais que le témoin ex-

pliquât comment il connaît Decroix pour un ancien cons-
pirateur? 

Le témoin : Dame ! Decroix a son dossier à la pré-
fecture. 

M. le procureur-général : C'est un transporté de juin. 

M. l'avocat général Mongis .- Gracié sur sa propre 
supplique. 

M. Goussard, inspecteur de police : Le 7 juin, j'ai été 

chargé avec Nique, de surveiller M. Folliet. Le matin, il 

s'est rendu à la gare, est monté sur une locomotive et est 

allé à ses travaux du chemin de fer, puis il est rentré 

chez lui à midi. Joseph Ruault et Lux sont venus le voir, 

puis ils sont redescendus tous deux et ils sonl, par-

tis pour se rendre chez Delbos. Je les ai suivis. Ils 

sont restés là deux ou trois minutes. Ils sont venus 

place Lafayetle, où ils ont pris un fiacre qu'ils ont choisi 

avec un petit carreau derrière. Comme j'ai vu qu'ils le-

vaient te petit rideau de temps en temps, j'ai battu eu re-

traite pour n'être pas vu, et j'ai pu les suivre jusque dans 
les Champs-Elysées. 

Arrivés aux talus, près la barrière, ils se sont arrêtés 

et ont trouvé sept ou huit individus. Puis ils se sont diri-

gés vers l'Hippodrome où ils se Sont mis en rapport avec 

des groupes qui attendaient. J'ai été prévenir mon patron 
de ce que j'avais vu. 

D. Reconnaissez-vous Ruault? — R. Voici Ruault et 
voici Lux. 

Ruault : C'est faux. 

Lux .- L'accusé dit que c'est à midi que j'ai été chez 

Folliet; dans l'instruction, il est dit que c'est à deux 
heures. 

\1. le. président : Témoin, que savez-vous des affaires 
de l'Opéra- Comique? 

Le témoin : Nous avons surveillé les abords du théâtre, 

le 5 juillet. Nous avons vu plusieurs individus à nous 

connus, divisés par groupes et paraissant correspondre 

entre eux. Dans l'un des groupes était Mazille avec un 

chapeau de paille, que je vois là sur celte table. Je l'ai 

suivi jusque chez lui, et j allais demander des rensuigne-

• men ts à sa concierge, quand il est redescendu lui-même, 

\ et la concierge m'a dit : « Tenez, le voilà! » Ça m 'a un 

peu contrarié. Alors je me suis arrangé pour lui parler 

sans éveiller les soupçons. Je lui... 

M. le président : Nous n'avons pas besoin de savoir le 
moyen que vous avez employé. 

Mazille .- Le témoin a pu suivre un homme en chapeau 
de paille et croire que c'était moi. 

M. le président : Il s'est trompé alors? 
Mazille : Mais certainement. 

M. le président fait lever tous les accusés, et le témoin, 

sans rien affirmer, croit reconnaître Jaud pour l'avoir vu 
aussi à l'Opéra-Comique. 

Lux : Le témoin ne m'a pas reconnu d'abord. On a fait 

tout ce qu'on a pu pour faire pousser ma barbe; quand on 

a vu qu'elle ne voulait pas devenir plus longue, le juge 

d'instruction a donné l'ordre de me reconnaître. 

M. le président : Vous insultez le juge d'instruction ; 
taisez-vous. 

M. Sellenet, inspecteur de police : J'ai été chargé d'une 

surveillance en juin et juillet dernier. Je me suis attaché 

à Folliet et je l'ai vu ailer aux fortifications avec Gérant 

Ruault et d 'autres individus que je ne connaissais pas. 

D. Gérard était-il avec sa femme et ses enfants ? — R. 

Non; tout le monde s'est réuni dans la plaine des Vertus, 

et, après y être restésàssez longtemps, ils sont partis deux 
par deux. 

D. Lux v était-il ? — R. Oui. 

D. Et Alix? — R. Aussi. 

D. Et Gérard? — R. Je l'ai dit. 

. 1 . le président • Lux, levez-vous? 

IAIX-: Quand on medésigna, ça n'est pas difficile. 

M. leprésident : M. le procureur-général, il serait temps 

de mettre un terme aux inconvenances de cethomme. Nous 
ne lui donnerons plus d 'avertissement. 

Le témoin : M. Lux, en revenant, est entré chez nu 

çrêmier de la rue Montholon. M. Alix est entré chez lui, 

rue Buffault, et il est ressorti pour aller rue où je l'ai 
perdu. 

D. Et le jour de l'Hippodrome ? — R. J'ai revu là Lux, 
Gérard, Alix et Ruault. 

D. A l'Opéra-Comique, avez-vous arrêté quelqu'un? — 
R'. Non. 

D. Y avez-vous vu des individus déj\ remarqués à l'Hip-
podrome ? — R. Oui, Gérard et quelques autres. 

M. l'avocat-général llongis : Quelle est la cause qui a 

amené la prompte séparation Je la réunion des Vertus ? 

Le témoin :*C'est la présence d 'un sous-officier de la 
garde de Paris. 

D. Avajéht-ils placé des sentinelles le jour de l'Hippo-

drome ? — R. Oui; il y avait des hommes couchés dans 
les fossés. 

D. U y avait île-; sentinelles aussi le jour des Vertus? — 
R. Oui, c'est Lux qui les avait posées. 

D. 11 a fait un signe particulier à l'Hippodrome? — R. 

U était sur le talus; il a frappé clans ses mains, et il est 
descendu rejoindre son monde. 

Alix ; J'ai entendu mon nom sortir très facilement de 

la bouche du témoin; demandez-lui s'il m'a vu aux Ver-
tus?, 

Le lémoin : Parfaitement. 

Alix: Et à l'Hippodrome? 

Le témoin : Le mes propres yeux. 

Alix : El à l 'Opéra Comique? 

Le témoin : Non. 

Le témoin ajoute qu'il a particulièrement remarqué deux 
des conjurés qui boitaient. 

On. l 'ait descendre Gérard et Gabrat, qui fout quelques 
pas dans l'auditoire. Ils boitent tous les deux. 

M. Chevalier, inspecteur de police : Le 7 juillet, j 'étais 

en surveillance au coin delà rue Marivaux. Un individu 

vint près de moi et plaça deux autres individus en disant : 

« Restez là, et attention! » Comme ils n'étaient pas de chez 

nous, ça me donna l'éveil, et je prévins mes camarades. 

Nous redoublâmes de surveillance et nous vîmes plusieurs 
individus déjà remarqués à l'Hippodrome. 

Le témoin reproduit cè qui a déjà été dit sur la surveil-
lance exercée sur la réunion des fortifications. 

D. Qui a placé les deux hommes près de vous; voyez, 

n'est-ce pas de Méren? — R. Je ne peux pas le dire. 

D. Reconnaissez -vous d'autres individus? — R. Alix et 
Gérard, pour avoir été aux fortifications. 

D. Et Thirez? — H. Aussi ; il y était, il avait une blouse 
et un chapeau tromblon. 

M. Chiboust, inspecleur de police : Nous avons vu à 

rOpéra-Çomique Copinot, Joiron et Gabrat, que nous 

avions remarqué à l'Hippodrome ; vers neuf heures ou 

ueui heures et demie nous les avons arrêtés. 

D. A l'Hippodrome, un individu n'a -il pas poussé un 

cri? — R, C'est le nommé Lux ; il avait été amené à l'Hip-
podrome par mon collègue Goussard. 

Lux Le témoin ne m'a pas reconnu chez le juge d'ins-
truction. Il me reconnaît aujourd'hui. 

Le témoin : Nous avons constaté qu'un assez grand 

nombre d'individus étaient couchés dans les fossés le long 

de la route et autour de l'Hippodrome. Ou a l'ait -un faux 

<.t alors Lux a fait : Hop ! en frap-

Oui. 

départ de l'Empereur, 

pain dans si^s mains. 

D. Vous avez arrêté Follol et Denaix ? — R. 

Un juré : A quel endroit précisément? 

Le témoin : A la hauteur de la rue de Grammont. 

M.Morelle, uispecteur dj police : Le 5 juillet, j'étais de 

service à l'intérieur de l'Opéra Comique, quand je reçus 

l'avis que d. 'S groupes stationnaient près du théâtre, et 

qu ils se composaient d'individus déjà vus à l'Hipuodro-

me. Je procédai à l'arrestation de Jotroiij qui fit une résis-

tance fort vive; on arrêta Copinot et Jaud. L'arme de Joi-

ron était armée et amorcée. Nous avons dû mettre beau-

coup de modération dans nos arrestations, parce que nous 

pouvions craindre quelques mauvais coups de ces mes-
sieurs, qui sont capables de tout. 

M. Soicl, inspecteur, n'ajoute aucun fait nouveau à ce 

qui a été dit. Seulement il donne avec une précision 

u ̂ espérante le signalement et le costume de Joiron, de 

Copinot, de Gérard. Casquettes, ehq>e,i ;x, pan laie**, gi-

lets et cravates, lien n'a échappé à l'attention de ce té-

moin Il rappelle mètne à Copinot qu'il mangeait une sa-

lade au moment delà sortie de l'Empereur do l'Hippodro-

me. Il est impossible d'avoir une mémoire plus heureuse 

i our la justice, plus malheureuse pour les accusés. Le té-

moin a déposé fort longuement, mais sans hésiter unius-
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faut sur les stations des divers accusés qu'il a filés, c'est le 

mot employé, soudiez des marchands (le vins, soit chez 

des marchands de labac, avec l'indication du côté de la 

vue et des numéros des maisons. 

Le témoin raconte qu'il a suivi seulement Joiron et 

topïrïot, Ruault s'élant séparé d'eux. J'étais forcé, 

'dr* il, de prendre des précautions; car à un moment, je 

me trouvais enire eux deux; l'un marchait en avant, l'au-

tre restait en arrière ; si bien qu'au lieu de les filer, c'est 

moi qui étais filé. 

M. le président félicite ce témoin sur sa prodigieuse 

mémoire et sur l'exactitude des renseignements qu'il a 

fournis à la justice. 

M. Nique, autre inspecteur, répèle sur la réunion des 

fortifications des Vertus les détails que les précédents in-

specteurs viennent do faire connaître. Il a vu sortir de chez 

Folliet, le 7 juin, à midi et demi, l'homme aux grandes 

poches (Lux.) et Joseph Ruault. -A une heure et demie, 

Folliet et Monichirond sont sortis et sont allés au chemin 

de Strasbourg. 

Le témoin donne ensuite des détails sur les dé-

marches de Folliet pendant la journée du 7. Le 5 

Juillet, « TOpéra Comique, le témoin a vu et arrêté plu-

sieurs des accusés. Il reconnaît à l'audience Joiron, Gé-

rard, Gommés et Jaud. 

Lux -. Chez le juge d'instruction, le témoin, la première 

Ibis, ne me reconnaissait pas, et maintenant il me recon-

naît. 

M. Berthot, dit Lalanne, inspecteur de police. Ce témoin 

a exercé autour de la maison de Folliet la surveillance 

dont il a été parlé déjà. Il a été aux fortifications des Ver-

tus, où il a vu Fohiet, Ruault, Lami, Thirez, Lux, Gérard 

qu'il reconnaît à l'audience. 

M. Michel, également inspecteur de police, était de ser-

vice, le 5 juillet, à l'Opéra-Comique. Il a arrêté Baudy, 

qui était armé d'un grand poignard. Baudy a cherché à 

s'en défaire, mais on a vu qu'il cherchait à le faire dispa-

raître ers le faisant glisser dans l'intérieur de. son pantalon. 

Baudy : Ce n'est pas vrai, je n'avais pas de poignard. 

Le témoin reconnaît le poignard qu'on lui représente 

pour avoir été saisi par l'officier de paix Gasnon sur 

Baudy. 

Baudy : Ce n'est pas à moi le poignard. 

.'/. leprésident : Faites enlrer M. Gasnon. 

M. Gasnon reconnaît Baudy et donne sur la saisie du 

poignard les mêmes détails que le témoin Michel. 

M. Gasnon, qui était au bureau de police de l'Opéra-

Comique, a vu amener plusieurs individus. 11 a vu faire 

l'arrestation de Commès, qui a cherché à se débarrasser 

de son pistolet, que le témoin a ramassé dans le ruisseau. 

L'audience, suspendue à midi et demi, est reprise à 

une heure. 

Ou appelle le témoin Vauthier, employé au chemin de 

fer d'Orléans. 

O. Vous connaissez quelques-uns des accusés?— R. J'en 

ai reconnu trois pour m'être trouvé quelques minutes avec 
eux. • 

D. Dans quelles circonstances? — R. Dans les premiers 

jours de juin, je fus convie à dîner par Bronsin; il m'em-

mena après dîner chez deux de ses amis, qu'il ne m'a pas 

nommés. Il me présenta à eux. Il m'avait dit que ma visite 

avait pour but de faire' donner à ses amis des renseigne-

ments sur le chèmiu de fer d'Orléans. Une des personnes 

s'en alla, une autre la remplaça, puis quelques autres per-

sonnes inconnues vinrent. Une d'elles dit qu'il courait 

des bruits d'insurrection; ces bruits me parurent vagues 

et personne ne précisa rien. On me demanda si, dans un cas 

d'insurrection, les ouvriers du chemin d'Orléans y donne-

raient la main ; je dis que je ne le pensais pas, parce qu'il 

ne restait dans les ateliers que des pères de famille peu 

disposés à agir. Voici ce qui est exact. 

U. Il est à craindre que vos souvenirs ne soient pas ici 

aussi exacts que le 23 juin, quand vous avez été interrogé 

par le juge d'instruction. Vous ne parliez pas alors de 

bruits vagues d'insurrection, vous étiez plus précis. — R. 

Non, car je dis à Bronsin : C'est là bien peu de chose. Je 

ne me rappelle rien de plus exacl. 

D. Je vais alors ê re obligé de relire votre déposition 

— II. Je crains que, dans cette affaire, on ne veuille me 

faire jouer un rôle qui ne me convient pas. Le juge d'in-

struction m'a demandé si je ne savais pas que la réunion 

où j'allais dût avoir trait à la politique, j'ai dit que je m'en 

doutais un peu. 

1). Mais, a la réunion, on a parlé politique; qu'a-t-on 

dit ? — R. Dans l'acte d'accusation on me l'ait dire que 

Bronsin m'avait parlé de réunion ayant pour but l'assas-

sinat <ie l'Empereur. 

D. Ou a dit ce que vous avez signé, qu'à la réunion 

Paris, le 8 novembre 1853. 
Monsieur le président, 

Détenu prévenlionnellement à Mazas pour une alfaire entiè-
rement étrangère aux débats qui ont lieu en ce moment sous 
votre présidence, et pour lesquels la justice a invoqué mon 
témoignage, j'apprends que l'accusation m'y fait tenir un lan-
gage directement opposé à celui que j'ai tenu dans mes dépo-
sitions. 

Je dois à la vérité, à mon honneur, à la justice et à mes 
amis de démentir devant vous des paroles qui, si elles n'étaient 
le résultat d'une erreur, ne seraient qu'une infamie pour ceux 
qui me les ont prêtées. 

Je vous prie donc, M. le président, de vouloir bien, à cet 
effet, me citer à Votre barre. 

Veuillez agréer, etc. 

E. VAUTHIER. 

A M. le conseiller Zangiacomi. 

Le témoin : J'ai voulu protester contre les propos qu'on 

a prêtés à Bronsin, et ma protestation n'était qu'hypothé-

tique, puisque je disais : « Ce serait une infamie, si ce n'é-

tait pas une erreur. » 

M. le procureur-général : Il est mal à vous de laisser 

tomber dans votre lettre ces mots : « Ce qu'on me prête 

serait une infamie, si ce n'était le résultat d'une erreur. >• 

Vous devez plus d'égards, dans votre position, au juge 

d'instruction à qui vous avez rendu grâce dans une lettre 

qui est au dossier. 

M. le président : Voici cette lettre. 

Paris, le 23 juin 1853. 
Monsieur, 

La bienveillance que vous m'avez montrée ce matin me fait 
un devoir de vous adresser de nouveau mes remercîments et 
l'expression de ma reconnaissance. 

Soyez bien persuadé, Monsieur, que l'inculpation sous le 
coup de laquelle je me trouve, et qui, grâce à vous, je l'espère, 
n'aura pas de suites graves, me donne des regrets très amers 
sur ce qu'en apparence mou initiation à des projets aussi ab-
surdes et insensés, dans le fond que dans la forme, peut avoir 
de coupable. 

Vous avez dû reconnaître, du reste, Monsieur, que cette ini-
tiation a eu lieu pour ainsi dire malgré moi et uniquement 
parce que j'ai été induit en erreur à propos d'une réunion que 
je ne soupçonnais pas avoir le caractère que vous iui attri-
buez. Je vous déclare sur l'honneur que si j'avais pu lui pré-
supposer le caractère que vous m'avez révélé, pour rien au 
monde je ne m'y serais rendu ; car mes goûts, mes habitudes 
et mes principes, sûrs garants de la sincérité de mes paroles, 
m'ont toujours tenu éloigné non seulement d« toute réunion 
politique, mais encore des réunions publiques eu général ; 
c'est assez dire que j'ai horreur des sociétés secrètes. Partout 
et toujours j'ai protesté contre les idées de guerre et de vio-
lences, et je ne sais vraiment ce qui m'a valu le regrettable 
honneur d'être appelé à donner un renseignement que n'im-
porte qui pourrait fournir à ma place aussi bien que moi. 

Vous avez apprécié en homme de tact et d'esprit la conve-
nance de la réponse que j'ai faite à ceux qui m'interrogeaient, 
et cela me suffit. 

Permettez- moi en terminant, Monsieur, de vous rappeler la 
promesse que vous avez bien voulu me faire d'apporter dans 
votre conduile à mon égard la discrétion que réclame ma pe-
tite position, que cette déplorable affaire peut me faire perdre, 
rien qu'etim'obligeant à me déranger, même momentanément, 
de mon service pour lequel ma présence est constamment in-
dispensable. 

Veuillez agréer, Monsieur, la nouvelle assurance de mes 
sentiments respectueux et distingués, 

VAUTHIEK. 

Le témoin : Je ne rétracte rien de ce que j'ai dit. 

M. le procureur -général : Il est entendu que ce témoin 

persiste dans sa déclaration écrite ? 

M* Fouet de Conflans, défenseur de Decroix : Combien 

de temps a duré cette réunion? 

Le témoin : De vingt-cinq à trente minutes. 

Decroix: Ne me suis-je pas absenté plusieurs fois? 

Le témoin : C'est vrai. 

Le défenseur : Decroix a-t-il pris part à la discussion? 

Le témoin : Nullement. v 

M. Nicolas Antoine, agent de la police municipale, a été 

en surveillance aux abords de l'Opéra-Comique. Il a pro-

cédé à l'arrestation de Baudy qui était porteur d'un poi-

gnard. 

Baudy : Ce n'est pas vrai
x 

M. Budan, sculpteur: Je me trouvais un soir chez un 

de mes amis nommé Doton. J'allais le quitter quand il me 

dit: « Je vais sortir avec vous; accompagnez- moi chez un 

ami. » J'y consentis, et il me mena chez M. Decroix, que 

je ne connaissais pas. Il y avait là Vauthier, Bronsin, 

Monichirond et Follieu On parla politique, et bientôt on 

dit à Fol iet d'expliquer ce qu'il savait. 

M. le président : Q ie dit alors Folliet ? 

Le témoin : Je me rappelle qu'il parla de soixante bar-

ricades et indiqua où elles seraient. Les premières étaient 

ouvrier. C'est un homme tranquille. 11 m'a parlé, dans les 

premiers jours de juin, d'une réunion politique où il était 

allé. H ne m'a cité aucun fait. Il a été arrêté quelques jours 

après. Je ne sais pas autre chose. 

M. Barjaud, étudiant en médecine : Je connais Ranc, 

Laugardière et Laflize. 
D. En janvier dernier, n'avez-vous pas eu l'idée de 

réunir chez vous des jeunes gens pour s'occuper d'écono-

mie politique? — R. C'est M. Jay, avocat, qui a eu cette 

idée, et je l'ai adoptée dans un but d'instruction. 

D. Que faisait-on? — H. On fumait. 

D. On buvait?—-R. Non. Mous parlions de beaucoup de 

choses, peu d'économie politique. Je me rappelle qu'une 

soirée s'est passée à parler de M. Alexandre Dumas. 

D. Vous receviez d'autres personnes que des étudiants, 

un M. Moi in entre autres. — R. Oui, c'était un ami de 

Jav. 
D. Il a amené M. Bastide? -— R. M. Bastide est venu, 

mais je ne sais qui l'a amené. 
D. Pour un étudiant, c'est un événement de recevoir un 

ancien ministre. — R. C'est pour cela que je me le rap-

pelle. 
D. Que disait-on? — R. Ce jour là nous nous occupions 

des défauts de l'organisation de la magistrature. 

D. Qu'en disait-on? — R. On disait qu'il y avait des vi-

ces dans cette organisation. 

D. C'est possible; et quels remèdes proposait-on? — 

R. Nous ne traitions pas les questions à fond. J'étais oc-

cupé alors à donner des cigares. On a parlé du siège de 

Venise par les Autrichiens en 1848. On disait que les Au-

trichiens s'étaient émus de ce que la France four lissait 

des armes. M. Bastide répondait que c'était le commerce 

de la France. 

D. N'a-t-on pas parlé d'une flotte? — R. Oui, M. Bas-

tide disait que si les Autrichiens avaient trop serré la ville, 

la France aurait envoyé une flotte. 

D. Ce n'était pas là de l'économie politique. Vous 

avez compris le danger de ces réunions, et vous les avez 

renvoyées de chez vous? — R. Elles n'étaient pas dange-

reuses, mais elles pouvaient le devenir. 

D. C'était agir très prudemment. Quels rapports aviez-

vous avec Laugardière ? — R. Je connais ces trois mes-

sieurs pour leur caractère franc. 

Ranc : Lui ai-je parlé de mes rapports avec Martin ? 

Le témoin : Jamais. 

Laugardière : Combien de fois suis-je allé aux réu-

nions chez le témoin ? 

Le témoin : Une fois. 

D. Y ai-je pris la parole? — R. Jamais. 

M. Morin, professeur : Je connais un peu M. Barjaud, 

étudiant, chez qui j'ai assisté à des conférences d'écono-

mie politique et de tables tournantes. 

D. Ces conférences avaient de l'intérêt, puisq.ie vous y 

avez conduit M. Bastide qui paraît être un de vos amis? 

R. C'est par hasard que j'y ai conduit M. Bastide. Il y 

a été question d'une insurrection qui devait avoir lieu 

après un attentat. Vos souvenirs sont peu exacts. Vou 

êtes l^ère d'un ancien représentant déporté. — R. C'est 

vrai, j'ai cet h umeur-là. 

D. Prenez garde: ce mol n'est pas heureux. En tout cas, 

ceci explique beaucoup de choses. Avant de vous inter-

roger plus sérieusement, je vais lire votre dépos'tion. 

M. le président l'ail lecture de la déposition du témoin 

devant le juge d'instruction, où il est dit qu'il l'ut question 

d'un plan de barricades présenté par un nomme de cin-

quante à soixante ans, gros et un peu replet. 

Le témoin F~authier ; Ce n'est pas là ma déposition 

textuelle. 

M. leprésident : Vous avez signé cependant et approu-

vé les mots nuls; vous saviez donc ce que vous faisiez. 

M. le président continue la lecture et ajoute : 

D. Je vous fais observer qu'il y a une grande différence 

entre votre déclaration d'aujourd'hui et celle de l'instruc-

tion* Nous ne saurions admettre la distinction que vous 

faites entre la déclaration d'un accusé et celle d'un té-

moin. — R. C esi la même chose au fond, quoiqu'il y ait 

des différences dans la forme. 

D. A-l-on parlé d'un attentat à la vie de l'Empereur? 

— R. C'est possible; j'écoutais peu. 

I). Pourquoi y alliez-vous? — R. C'est vrai; j'aurais 

mieux fait de n'y pas aller. 
D. Quand on parle d'insurrection et d'attentat, de ca-

nons... — R. On' ne tn'eu a parlé qu'en dehors de la réu-

nion en nous en allant. 
D. Cela devait vous donner rétrospectivement une im-

pression défavorable sur cette réunion. Vous avez aussi 

un frère expulsé de son pays? — R. C'est une erreur; 

mou frère est à Paris , à Sainte-Pélagie; l'autre est en 

Angleterre, mais volontairement. 

D. C'est toujours votre position qui devait donner con-

fiance en vous à ces hommes. Ce qu'on a dit devait vous 

frapper. — R. Ce qui m'a frappé, c'est l'indécision de ce 

qui a été dit. Ce que vous avez lu a été rédigé après les 

questions du juge d'instruction. 

D.Mais rédigé sur vos inspirations. Vous compreniez le 

danger de votre position ? — R. Elle n'en avait pas ; j'é-

tais innocent. 
D. Vous avez désapprouvé ce qui s'était fait, et cette 

désapprobation vous honore. — R. Oui, j'ai dit que je le 

désapprouvais. 
D. Comment expliquez-vous maintenant la lettre que 

vous nous avez écrite et dans laquelle vous demandez à 

être entendu à cette audience ? 
M. le procureur-général : Veuillez, monsieur le prési-

dent, faire donner lecture de celle lettre. 

M. le président : La voici : 

avait des jeunes gens qui fumaient : ils voulaient cesser, 

Ou a parlé du siège de 

"à la pointe Saiut-Eustache. La mémoire 1112 manque il 

y a longtemps de cela.... L'un d'eux dit : » Les barricades 

ne réussiront que si nous réussissons au premier coup... » 

Montchirond dit : « Cinq cents hommes suffiraient à 

f Hôlel-de-Yide et cinquante à chaque mairie J'ai de 

quoi faire sauter l'Hôlol-de-Villo. » Je suis parti alors avec 

Folliet et Bronsin. Dans le trajet, Folliet dit : « C'est 

moi qui ai imaginé ee plan de barricades... Nous avons des 

petits canons. » Bronsin reprit : « Mais l'argent nous 

manque. » 

Folliet : J'ai dit ça, mais je n'ai fait que répéter ce que 

j'avais entendu dire. 

Montchirond : Est-ce dans l'intérieur de la réunion ou 

au dehors que lout cela a été dit ? 

Le témoin : C'est dans l'intérieur. Un nommé Guérin est 

entré et a dit que la police était instruite. Monichirond a 

dit : « Vous voyez bien qu'il n'y a pas nu instant à 

perdre! » 
D. Montchirond a-t-il dit qu'on se précipiterait sur 

l'Empereur en criant : « Vive l'Empereur? » — R. Il n'a 

pas parlé de l'Empereur. 

D. Dans votre déclaration, vous dites : « Cette idée ve 

naît de Folliet? ». 

Montchirond : C'est ce qua je demandais. 

Le témoin u dit cela dans le trajet, quand nous sommes 

sortis. 

Decroix : Ma femme ne m'a-t-elle pas demandé plu-

sieurs fois ? 

Le témoin : Je n'ai jamais vu la femme de Decroix. J'ai 

quitté la réunion avant la fin. 

D. Qu'était-ce que le plan de barricades? — R. J'ai dit 

qu'elles parlaient de la rue du Pelil-Carreau, passaient par 

la pointe Saint-Eusiache et le Pont-Neuf. 

D. Que disait Decroix? — R. Il n'a pas pris la parole. 

i/n,t' Budan, femme du précédent témoin : En juin der-

nier, mon mari est rentré assez tard et m'a dit qu'il était 

allé dans un endroit où il était bien fâché d'avoir été, par-

ce qu'il avait entendu dire qu'il devait y avoir du bruit. 

D. U n'a pas parlé d'attentat à la vie de l'Empereur ? — 

U. Je ne me le rappelle pas. 

Mm ° Guyans, qui demeure dans la même maison : J'ai 

reçu les confidences de M. Budan, qui m'a dit de prendre 

garde, que nous allions avoir une forte révolution ; qu'on 

l'avait amen-: dans une maison où il y avait une réunion, 

qu'il était fâché d'y être allé, parce qu'il avait besoin de 

gagner du pain pour ses enfants. 
I). Il ne vous a pas dit autre chose? — R. Non. 

M°" Durand, éveutailliste, même demeure: M. Budan 

m'a dit qu'il craignait une révolution qui ferait un boule-

versement. 

D. C'est tout? — R. Oui. 

M. Renotte , fabricant de peignes 

M. Bastide leur a dit de continuer 

Venise, je crois. 

I). Vous êtes allé chez Laflize? — R. Oui, monsieur. 

D. Toujours pour l'économie politique? — R. Non, 

monsieur. M. Bastide me dit qu'il avait reçu une carte de 

visite de M. Laflize fils, et il me témoigna le désir de lui 

rendre sa visite. Je lui dis que c'était un jeune homme di-

gne d'estime. Nous y allâmes et nous pariâmes, je crois, 

de la gratuité du crédit. 

D. Est-ce qu'on fumait dans ces réunions?— R. Je pro-

leste contre ce qu'a dit l'acte d'accusation. Il semblerait 

en résulter que les jeunes gens auraient eu une tenue peu 

convenable pour M. Bastide. Cela n'est pas. Ces messieurs 

fumaient, et M. Bastide n'a pas voulu qu'ils s'interrom 

pissent. 

D. Et il a (timé avec eux? — R. C'est possible. 

M. le président : On a trouvé chez vous des pièces d'or 

à l'effigie de Napoléon avec un trou au cou. U faut prendre 

garde à ces choses-là. Ce n'est pas chez un professeur 

qu'on devrait trouver de pareils objets. 

M Jules Bastide, propriétaire. 

M. leprésident : Vous connaissez un sieur Morin ? 

M. Bastide : Oui, monsieur. 

M. le président : Il vous aurait conduit dans une réu 

nion de jeunes gens où il était question d'économie politi-

que? 

M. Bastide : Oui, monsieur le président. 

M. leprésident : Vous rappelez-vous ce qui s'est passé 

dans la réunion Barjaud, d'abord ? 

M. Bastide : Je suis allé un jour avec M. Morin rendre 

une visiie à un de ses amis. Je crois qu'on a parlé d'éco-

nomie politique, -mais il y a si longtemps que je ne m 

rappelle pas trop ce qui a été dit. 

M. le président : On a parlé d'organisation de la inagis 

ira tore ? 

M. Bastide : C'est possible. On a passé d'un sujet 

l'autre... Je crois avoir parlé des affaires d'Italie, et avoii 

raconté des anecdotes. 

M. le président : Des anecdotes... des anecdotes im-

portantes! car il a été question de faits qui auraient peut 

être dû rester dans les cartons de l'Etat et n'être pas di 

vulgués à des jeunes gens. U a élé question du siège do 

Venise, d'armes fournies, et puis, et puis... d'autres cho 

ses qu'U ne fallait pas livrer à la curiosité indiscrète de 

jeunes gens... Un ancien homme d'Etat a des devoirs 

vous comprenez ce que je veux dire ? 

M. Bastide • Je le comprends si bien que je ne répon 

dràt pas à votre question, précisément pour observer 0 

devoir dont vous me parlez. 

M. h président : Vous êtes allé chez Laflize? 

M. Bastide : Je lui ai rendu une visite qu'il m'avait faite 

M. le président : Mais on s'est étonné, avec raison peut 

être, que vous vous soyez trouvé là avec les mêmes per 

sonnes qui s'étaient trouvées chez Barjaud. Il est impos-

sible de ne pas remarquer qu'il eût élé désirable de ne pas 

vous voir avec des jeunes gens qui, que'que temps après 

ces réunions, sont assis sur ces bancs. Vous avez protesté 

contre l'assassinat et les sociétés secrètes, ce sont de bons 
sentiments. 

M. Bastide : Je ne crois pas qu'on suppose que ces jeu-

nes gens aient rien fait par mes conseils. On a dit que 

j'avais autrefois fait partie de sociétés secrètes. C'est 

pour cela que je n'engagerai jamais la jeunesse à en faire 
partie. 

M, leprésident : U est heureux que vous disiez cela, et 

il est bon que cela soit connu. 

M. Bastide : Je dois protester contre le rôle que l'accu-

sation paraît vouloir me prêter. 

M. leprésident: Ou ne vous accuse pas, croyez-le 

bien... on regrette seulement qu'ayant occupé des fonc-

tions publiques élevées, vous vous soyez mêlé à ces ré-

unions. Vous comprenez cela, monsieur, et vous compre-

nez aussi que Injustice a le droit de vous faire cette ob-

servation... Au reste, je le répète, l'accusation n'entend 

eu aucune façon faire remonter jusqu'à vous les faits dont 

M. Emile Jay, avocat, qui était assigné comme uw 
est absent de Paris. e,noin, 

M. Carie, lithographe, est appelé à s'expliquer sur 1' 

pertise à laquelle il a soumis une pierre liihoeranh' 6*' 
sur laquelle se trouve la proclamation publiée le 2 dé 

bre pour appeler le peuple aux ar^es, proclamation sienri" 
Charras, Greppo, Crémieux, Bedeau et autres. M. Cari 

fait revenir une partie de cette proclamation. Cette pi
e

G
 * 

a été trouvée chez l'accusé Laugardière. rre 

M. Carie remonte pièce à pièce la presse lithographie, 

qui accompagne la pierre et constate qu'elle est en b 
état et pourrait fonctionner. 0tl 

M. le président : Laugardière, vous ne voulez pas di
r 

d'où vous vient tout cela? 

L.augardière: Non, monsieur le président. 

LM veuve Dauzier, femme de ménage : J'ai resté daos 

la maison qu'habitait M. Laugardière. J'ai vu une malfe 

chez lui, mais je ne sais pas qui l'a apportée. Il y avait six 

mois qu'il n'habitait plus celle chambre ; il y est venu deux 

ou trois fois pendant ce temps, 

Laugardière : J'avais loué cette chambre pour être pl
us 

près de mes éludes. 

M. le président : Cela sera apprécié. 

La veuve Viilemaur, même maison, n'a aucune connais, 

sance qn'on ait apporté une malle chez Laugardière. C'est 

un jeune homme de bonne conduite ; j'en ai peu connu 

comme cela, dit le lémoin. 

M°" Leray, même demeure, a vu la malle qu'un com-

missionnaire a apportée. Le témoin ne sait pas à quelle 

époque et ignore ce qui étaiî dans la malle. 

Laugardière : Je poriais la presse et le commissionnai-

re portait la malle. 

D. Vous saviez ce qu'elle contenait? — R, ie l'ai su trois 

jours après. 
Le sieur Garnier, ex-concierge rue des Urvulines, ^ 

était le garni qu'habitait l'accusé Laflize, déclare qu'il
 re

. 

cevait quelques amis. Il ne reconnaît ni lHartiii, ni Lau-

gardière, ni Ranc pour être venus chez Laflize. 

M. Sergent , limonadier, rue de la Harpe : Je connais 

MM. Ranc et Laugardière; je ne reconnais pas M'. Laflize. 

Je ne les ai jamais vus avec des ouvriers. 

Ranc : Veuillez demander au témoin qu'il réponde à ce 

qu'on a dit de notre immoralité. 

Laugardière : Tais-toi ; on ne parle pas de ça. 

M. leprésident : Qui est-ce qui parle ainsi? 

Ranc : Je désire savoir... 
Laugardière : On ne répond pas à ça. 

M. leprésident : Laugardière, on répond à tout ici. 

Laugardière: Non. 

M. le président : Comment, non ? Tâchez d'être plus con-

venable, ou vous nous obligerez à prendre des mesures 

contre vous. 

Ranc : Le témoin, qui a entendu souvent nos conversa-

tions, peut dire s'il a jamais remarqué que nos conversa-

tions fussent des forfanteries d'immoralité, comme on 1'» 

dit dans l'acte d'accusation? 

Le témoin : Je n'ai jamais entendu ces messieurs teok 

des conversations répréhensibles. 

M. Martinet, commissaire de police: J'ai saisi chez l'ac-

cusé des formes sur lesquelles j'ai fait reparaître, à l'aide 

du tampon, deux bulletins, numérotés 1 et 2. 

Tout est reconnu. Le témoin se retire. 

M. Gois, limonadier, place Saint-Michel, reconnaît Lau-

gardière et Laflize pour avoir fréquenté son café, lî ne re-

connaît pas Martin. 
Martin : Monsieur ne me reconnaît pas parce qu'b'Aori 

je n'avais pas de barbe. 
Après une courte suspension d'audience, on reprend Un 

dépositions des témoins. 
M. Vélillard, paveur à Neuilly : Le 3 juillet, je déjeu-

nais à Passy. J'étais entré chez un marchand de vin où se 

trouvaient cinq individus qui paraissaient s'impatienter de 

ce que deux camarades qu'ils attendaient ne venaient pas. 

L'un d'eux dit : « Sais-tu que ce n'est pas fat ile de tuer 

l'Empereur sur l'avenue de Versailles? Au spectacle ce se-

rait plus facile. » 
L'un de ceux qu'ils attendaient est arrivé et a dit: 

« Allons vite, nous avons rendez-vous à la Bastille. » 

Ils partirent ; je n'avais pas osé les regarder, mais jfi 

les regardai alors. Je me dis : Mais ce sont des gredins,. 

ces gens-là! J'allai le lendemain trouver un monsieur qui 

est dans la police et je lui dis ce que je savais. Ce serait 

bien malheureux qu'on tue l'Empereur, un homme qui 

nous a sauvés de l'anarchie! Ce monsieur me dit: « Venez 

avec moi à la police. — Ah! non, je ne suis pas de la po-

lice ; je vous avertis, prenez vos mesures. » 

M. leprésident : Vous avez parfaitement agi; c'est 1« 

devoir d'un houuêle homme de prévenir l'autorité quand 

il sait qu'un crime doit être commis. 
M. Dmrlens, commissaire de police : Le 5 juillet, vers 

six heures du soir, un monsieur que je connais de vue me 

dit qu'il avait reçu une conlidence dont il était ému. in* 
—3 la 

tt9 
eur le 

s'agit ici... J'a me, au contraire, à répéter l'énergique 

Budan est mon 

protestation que vous avez fait entendre dans l'instruction 
contre l'assassinat politique. 

M. Bastide : Telle a toujours été ma pensée. L'assassi-

nat politique ne peut jamais être approuvé, et il est tou-

jours funeste aux partis qui l'emploient. 

M. le président : C'est bien, M. Bastide, vous pouvez 
vous retirer. 

nait du ministère de la guerre, où il n'avait pas trouve l 

personn3 qu'il voulait informer. Ce monsieur me dit q" 

avait reçu en confidence qu'on devait tuer l'Empereur te 

soir à l'Opéra-Comique. Je prévins M. le préfet, qui avait 

déjà oes inlormations et qui avait pris ses mesures, on 

fit doubler le service. 
Ce monsieur m'avait dit que s'il apprenait autre chose, 

il m'en informerait à l'Opéra-Comique par un billet, qu
e 

j'y reçus en effet. Un moment après j ai procédé à des 

arrestations. _ . 
M. leprésident : Il y a des remercîments à adresser 

la personne qui a fait connaître le projet d'attentat, bien 

qu'elle soit restée inconnue. 
Le sieur Reyhaud, cocher de fiacre : Le 7 juin dernier, 

j'ai pris à la place Lafayelte deux hommes pour les men 

à la place de la Madeleine. Ma voiture a un petit vasisi 

par derrière. p 
D. Pouvez-vous reconnaître ces deux hommes. —■ 

Ça m'est impossible. . , ;
e 

D. Vous avez reçu une pièce de 1 franc qui était tac n 

de plâtre ? — R. Oui, et j'ai pensé que j'avais conduit 0 

maçons. 
Le témoin ne reconnaît ni Ruault ni Lux. 
D. Votre fiacre porte le 11° 39 ? — R. Oui, monsieur. 

Weslphall, cantonnier n° 3 : Je connais l'accuse Josep-

tailleur de pierre; je ne sais pas son autre nom (Ru * ' 

Le 7 ou le 8 juin, je travaillais dans les Champs-EI)^ 

et Ruault est venu me parler. 
Ruault : Ce n'était pas le 7 ; c'était bien avant. 

M. le président : Les agents précisent que c'est le 

On représente Lux au témoin. 11 ne le 

pour l'avoir vu avec Ruault. rérard : 
Périard, concierge de la maison habitée par ut 

Cet accusé recevait des marchands de livraisons. j
f

,' 

D. Vous avez dit qu'il recevait toute sorte de mu 

— R. 11 recevait des gens que je ne connaissais pas- -
[s 

D. Gérard, c'étaient des marchands de mauvais 

qui venaient chez vous ? — R. Je ne sais ce que veu 
monsieur. Est-ce qu'ils demandaient après moi. 

Périard : Parfaitement. 
M. Rodot, propriétaire : J'ai eu M. Alix comme 1 ^ 

taire. Il faisait un cours que j'ai dû faire cesseï . u. 

dit que c'était un cours d anaio uie. On m a dit aus^ u 

ce n'était pas parfaitement moral, 

cours. 
Alix : Je n'avais pas à m' adresser a monsieur^ ̂  

gouin faisait un cours chez monsieur, et moitni 

nuait p»s 

dire 

J 'ai dû faire fermer 

M. Se 

le 
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rmire était «rop nombreux , ce qui a indisposé M. 
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. .. V physique universelle. La frivolité rit de 

ans le mot physique se trouve (a nature, 

de l'homme moral et de 

■J parlé ici de pl.ysique unive. 

3 ,, Comme dans le mot physi 

*f irailé de l'homme physique, 
»i

u
- . AI.«. J'ai fait assigner des témoins qui 

SiuiS Ce 

'itoui. O 

t^hiérârchie des êtres. J ai 

vous diront si mon enseignement 

de certains animaux? — R. 

y a 

était immoral; ce mot v U — 

2£~nutipaLbiqiie. 
D Vous vous êtes occupe 

je sins bien heureux que vous me |>arhez de cela. U 

d8
[)

S
 Certains animaux... — R. Ce sont les escargots sym-

«.ih'iuues! Celte découverte... 

* D Est- elle de vous ? — R. Non, mais j'y_ ai dépensé 
'

U
p d'argent. L'inventeur est mort; c'est moi qui 

r* fait vivre , c'est moi qui l'ai fait enterrer. J'avais 15 t., 

Vu ai dépensé 12 pour le faire enterrer. 

3
 e

^ i
e
 présiéent : C'est une bonne action que TOUS avez 

faite.' Asseyez-vous. 

g
11
' Maria Lopez, artiste dramatique : Je connaissais 

M Alix qui donnait des leçons de lecture. Je ne sais pas 
'nue cela pouvait lui rapporter. Je sais qu'il s'occupait 

"rjcf.rgots, et qu'on en riait; voilà tout. 

p Vous ne savez rien do ses opinions? — R. Rien, du 

m
jlix : Le mardi 7 juin, n'étais-je pas chez mademoi-

selle, de deux à quatre heures? 

M. le président : Comment voulez-voi"
jS

 que mademoi-

selle se rappelle cela avec une Lelle précision dans la date 

et l'heure? . 

Alix : Je suis persuade <:me mademoiselle se rappellera 
paria 1 temeiit. 

/)/"• Maria Lopez \ )<* P
a

i vu, en effet, ce jour-là, de 

(jeux à quaire neuves, avec son frère. 

Le sieur Hue , marchand de vins à Passy, a vu beau-

coup de moede chez lui ; il n'a remarqué aucun des accu-

sés. 

M. leprésident : Vous vous pressez bien de dire cela. 

Vous avez «té compromis ; prenez garde aux individus 

que vous, recevez et aux objets qui sont déposés chez vous. 

Allez-

Gb.erbaert, cordonnier : J'ai logé chez moi M. Thirez, 

du 17 avril jusqu'à son arrestation. Il travaillait chez moi 

et Venait de mauvais propos. Il m'a dit que l'Empereur 

Arôtiti assassin, une canaille, et d'autres propos. 

D. U y en a assez, comme ça. Il vous a dit qu'il était 

■d'une société où il s'agissait d'assassiner l'Empereur? — 

R. Je ne me rappelle pas cela. Il a dit qu'il ne fallait ni 
empereur, ni roi, ni police. 

D. Ni police surtout, n'est-ce pas, Thirez? Mais vous 

demandiez une république démocraiique et sociale? Té-

moin, Thirez vous a-i-il dit qu'il était allé à l'Hippodrome ? 

— R. Oui, et qu'il y avait des armes chez un marchand 

ite vins. Il dit qu'il ne connaissait pas ses chefs. Il ajouta 

^u'onavuit un mot de passe. Quand la réunion devait avoir 

Hieu, on se disait : Il est en bonne santé. Quand la réunion 

ne pouvait pas avoir heu, on se disait \.Il ne se porte pas 
bien. 

Thirez : Je nie tout cela. 

M. leprésident : C'était le mot de passe; mais il ne ser-

vira plus; le voilà connu, ainsi que .beaucoup d'autres. 

M. Codron (prend la qualité de défenseur officieux) : Je 

connais Thirez depuis sou enfance. Le 26 juin, il vint chez 

moi et nia femme lui demanda s'il était content de la ma-

nière doui allait le travail? « Oui, dit-il; mais ça ira 

mieux. Vous ne savez donc pas que. nous sommes deux 

•cents divisés en quinturies, et que nous devions l'autre 

jour, à l'Hippodrome, nous jeter sur la voilure de l'Em-
pereur, tuer les chevaux et le cocher... — El l'Empereur, 

«dit ma femme, qu'en auriez-vous l'ait?— Nous l'aurions 
«offre. » Je me levai et m'écriai: « Malheureux! un hom-

>me qui a fait tant de bien, qui a sauvé la France ! » 

Thirez : Il faut que la Cour sache qu'il y a deux ans, 

aiou oncle Codron a voulu m'emprunter 20 francs pour 

s'acheter un panialou. Je lui ai refusé ces 20 francs, et il 
est furieux depuis cette époque. 

Le 26 juin nous avons causé ensemble : il m'a proposé 

de me faire entrer dans la société du Dix-Décembre. Nous 

avons parlé de l'Hippodrome et des arrestations qui y 

avaie.m élé faites. Il m'a montré sa carte en "nie disan; 

qu'avec ça il parlait à l'Empereur quand il voulait. 

Le lémoin : J'étais chef du 8
e
 arrondissement pour l'é-

lection de S. A. L, aujourd'hui l'Empereur. J'avais 179 

personnes sous mes auspices, et je n'aurais pas élé cher-

cher un mauvais garnement comme celui-là pour servir 
'Empereur : il n'eu était pas digne. 

M. l'avoeat-général Mongis : Thirez n'a-t-il pas ajouté 

quij était allé coucher, le coup manqué, à Saiut-Cloud, et 
4

U
 » avait pris par le bois de Boulogne? 

Le témoin: Oui; et il a ajouté que les autres s'étaient 
sau

ves comme lui. Ma femme vous le répéterait, mais elle 
««très malade. 

Thirez : Le bon Dieu vous punira. 

^■leprésident: C'est là une indigne parole. Taisez-

conspirateurs. 

Jaud : J 'ai dit que l'ouvrier, non seulement 

gouvernement, mais ,1e temps immémorial, n'avait jamais 
eu d abri contre la misère. 

M. leprésident : Il y en a un dans le travail et dans l'é-
conomie. 

Faizelot, invalide, concierge, et de plus s'amuse à nirc 

des chaussons : .le connais Mazille, qui recevait beaucoup 

de monde. J ai entendu dire qu 'on tenait de mauvais pro-

pos, et que c'étaient des rouges. Je n'ai entendu dire 
que ça. 

M. leprésident : C'est déjà quelque chose. N' a-t-il pas 

dit, puisque son propriétaire le poursuivait, qu'il pendrait 

son propriétaire quand la république rouge serait arrivée ? 

— R. Sa lemme a dit qu'elle donnerait des coups de cou-

teau si on l'empêchait de déménager. 

Mazille : Voulez-vous demander au lémoin s'il est con-
cierge ou l'amant de la concierge ! 

M. le président ; Allons donc! taisez-vous. 

M. Canne, restaurateur, ne sait rien sur les accusés. 

L'audience est levée et renvoyée à demain. 

H ne re.ste plus que dix témoins à charge à entendre. 

Les témoins à décharge sont au nombre de quarante en-
viron. 

CHRONIQUE 

ce que vient de dire le sieur Co-

M. le président donne lecture de la déclaration de M 
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Dans les premiers jours du mois d'août dernier, des ha-

bitants de Relleville remarquèrent deux individus qui ve-

naient fréquemment s'iutaller dans un heu isolé de la 

butte des Portants, pour se livrer à un travail qu'ils cher-

chaient à cacher à l'aide d'un vaste parapluie sous lequel 

ils s'abritaient. Ils reconnurent, à l'aide d'une lunette 

d'approche, que ces individus s'occupaient à limer des 

clés ; ils allèrent prévenir le commissaire de poliee, qui 

prit les mesures nécessaires pour les arrêter eu flagrant 
délit. 

En effet, le 12 août, un agent de polhe put s'en appro-

cher assez près pour s'assurer, par ses propres yeux, que 

l'un d'eux limait une fausse clé, tandis que son camarade 

le couvrait de son parapluie et faisait le guet. Ce dernier 

était le nommé Dagory , celui qui travaillait était Cuiborel; 

c'étaient deux repris de justice de la plus dangereuse es-

pèce, tous deux forçats libérés, et l'un d'eux, Cuiborel, en 
état de rupture de ban. 

Ce dernier était porteur de plusieurs limes, d'une quan-

tité de fausses clés, de trois simulacres de clés revêtus 

d'une couche de poix, dont l'un portait une empreinte, 

d'un crochet et d'une clé neuve à demi limée. 

L'autre était porteur d'une clé. 

Une pierre sur laquelle était encore de la limaille de fer 

attestait que les deux individus avaient été surpris en 

flagrant délit de fabrication de fausses clés. 

Cuiborel, interrogé, prétendu qu'il avait trouvé tous ces 

instruments la veille dans les vignes; que, par conséquent, 

il n'avait pu les fabriquer, et qu'il était venu pour la pre-

mière fois sur les buttes avec son camarade Dagory pour 

les lui montrer; il ajouta que,poussé par le besoin, il avait 

eu la malheureuse pensée de se servir de tous ces objets 

pendant la fête prochaine, et qu'il était venu proposer à 

Dagory de l'aider à commettre des vols. 

Dagory a également soutenu qu'il n'avait limé aucune clé 

et a confirmé les allégations de Cuiborel, en prétendant 

qu'il avait cherché à le détourner de la mauvaise voie dans 
laquelle il voulait s'engager. 

Ces explications ont été démenties par tous les témoins, 

qui ont formellement reconnu Dagory et Cuiborel, et qui 

ont affirmé qu'à diverses reprises ils étaient venus sur le 

buttes pour se livrer l'un et l'autre, tour à tour, à l'occu-
pation dans laquelle ils ont été surpris. 

Il faut ajouter qu'une perquisition faite au domicile de 

Dagory a amené la découverte d'une certaine quantité de 
poix, propre à prendre des empreintes. 

L'instruction a constaté que, depuis deux mois, Cuibo-

rel était venu demeurer chez Dagory, qu'ils ne se livraient 

à aucun travail, qu'ils sortaient, presque tous les jours, 

ensemble, et ne rentraient que la nuit à une heure fort 
avancée. 

Traduits aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, 

Cuiborel et Dagory ont été condamnés, le premier à cinq 

années de prison, le second à deux ans de la même peine 
et 50 fr. d'amende. 

— Deux voitures se croisaient dans une rne étroite; 

l'une était une charrette de plâtrier attelée en arbalète de 

deux chevaux vigoureux, l'auire était une petite voiture à 

bras chargée de paniers de chasselas de'Fontainebleau et 

tirée par son propre maître, Jean Charlimon, personnage 

affairé s'il en fût, car il a à la fois à traîner sa charrette, 

crier son raisin, le vendre, ec par-dessus tout à veiller a 

n'être pas surpris par les agents de police pour concur-

rence déloyale aux boutiquiers pourvus de la patente. 

Le plâtrier s'en revenait à vide, laissant flotter les traits 

de ses chevaux. Les bonnes bêtes mettaient ces loisirs à 

profil, comptant leurs pas, tournant la lête à droite et à 

gauche, goûlant enfin tous les agréments d'une douce flâ-

nerie. Pius h mieux que son limonier retenu dans les 

brancarls, le cheval de devant se pavanait en vrai lion, se 

dandinait, secouait sa crinière, faisant de tout distractions 

et plaisirs. Au moment où il passait devant la charrette du 

marchand de raisins, l'heureux coursier ne put résister à 

la tentation qui lui était offerte. Ce n'était point aux rai-

sins qu'il en voulait, mais à la bruyère qui les recouvrait. 

D'un mouvement rapide, il tend le cou, avance la tête et 

saisit fort délicatement du bout de ses dents une bouchée 

de bruyère ; mais la bruyère tenant au raisin, le raisin au 

panier, le cheval eut à aviser pour opérer la séparation. 

Au bout d'un moment, il avait complètement réussi ; en 

secouant la lête de haut en bus, de bas en haut, de droite 

à gauche, de gauche à droite, le raisin tomba d'un côté, le 

panier de l'autre,et il avala triomphalement sa bouchée de 
bruyère. 

De tout ce manège le plâtrier n'avait rien vu; mais u 

n '.u élait pas de môme du marchand dos quatre saisons, 

qui, des le premier moment, s'était jeté à la tête du che-

val pour lui disputer vainement sa marchandise. Le plâ-

trier, voyant un homme se jeter au devant de ses che-

vaux, lait claquer ton fouet pour l'éloigner. L'homme 

se retourne vers lui, lui explique ce qui s'est passé et 

lui reclame le prix de son panier de rai.-in. « Mon che-

val no Mange pas de celle avoine là , dil le p âirier; 

c'est à Vous à faire attention à la marcha idise. — Ma mar-

chandise était où qu'elle doit être, répond le marchand; si 

vous apprenez volre cheval à voler des raisins, c'est à vous 

à lespay.r. - Moi! — Oui, vous! — Jamais! — Si, 

tout de suite, ou je vas dire un mot au commissaire de po-

lice. » A cette menace le plâtrier se fâche, lève son fouet 

qui vient s'enrouler en si fil lut dans les jambes de Char-

liinon. Ce dernier, faible et cliélif, ne songe pas à se dé-

fendre, il prend le nom et le numéro de la charrette, et 

aujourd'hui ces documents lui servaient pour traduire le 

plâtrier devant le Tribunal correctionnel sous la préven-
tion de coups volontaires. 

Le plâtrier a voulu nier son coup de fouet, mais Jean 

Charlimon produit des témoins qui ne laissent aucun re-
fuge à la défense. 

Demandez-vous des dommages-intérêts? dit M. le pré-
sident au plaignant. 

Le plaignant : Il y a bien mon panier de raisins qu'il 

déviait me payer, mais je préfère qu'il mauge un bout de 
prison. 

Le désintéressement du marchand de raidns ne porte 

pas son fruit. Le plâtrier ne mangera pas du prison; il 

paiera seulement une amende de 25 fr. 

— Une maison de jeu clandestine a été saisie la nuit der-

nière, rue Ruffaull, par MM. Roudrot et Hébert, commis-

saire de police et officier de paix. Au moment de l'arrivée 

des deux magistrats, le tapis vert était entouré d'une dou-

zaine d'individus jouant le chemin de fer, jeu nouveau qui 

se compose indifféremment du b tcearat, du lansquenet, du 

vi.ogt-ot-iui, de rouge ou noire, ou de tout autre jeu de ha-

sard. La maîtresse Ou heu, la femme R..., bien connue de 

la police sous le nom de la Socialiste, a élé mise eu étal 

d'arrestation. Celte femme n'habitait pas le lieu où elle fai-

sait jouer ; elle le louait et le garnissait pour la circons-

tance de meublés sans valeur destinés, en cas de saisie, à 
l'aire la part du feu. 

Les joueurs trouvés dans celte maison ont dû décliner 

leurs noms, profession, domicile, et procès-verbal a été 
dressé contre eux. 

— li er mardi, vers trois heures après midi, la maison 

de la rue de la Vannerie, numérotée 39, s'est subitement 

écroulée de fond en comble. Cette maison, dont la con-

struction paraîtrait remonter au seizième siècle, était oc-

cupée par un sieur Turpiau, logeur en garni, dont la 

clientèle se composait exclusivement d'ouvriers maçons. 

Par un hasard providentiel, personne n'a été blessé, le 

sieur Turpiau se trouvant absent au moment de l'événe-

ment, et le garçon et la servante du garni ayant profité de 

son absence pour s'absenter quelques instants dans le voi-

sinage. Quant aux locataires, ils vaquaient comme de cou-

tume à pireille heure à leurs travaux. 

Le commissaire de police M. Blanchet s'est empressé de 

se rendre sur les lieux pour faire déblayer les décombres 

et abaltre quelques pans de murs qui menaçaient ruine, 

si bien que les ouvriers maçons, trouvant le soir à leur 

retour la maison rasée, se sont vus contraints de deman-

der pour la nuit, au poste de l'HôteUde- Ville, un asile qui 

leur a été accordé avec empressement. 
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— Nous appelons l'attention de tous les jurisconsultes 

sur le catalogue de livres de droit que publie la maiso > 

Pion frères, successeur de leu Custave Thorel, d mtelleà 

acquis la librairie de jurisprudence. 
Aux excellents livres dont elle est ainsi devenue pro-

priétaire, cetle maison en a ajouté un grand nombre dont 

le titre dit assez , elle complète tous les jours ce corps 

d'ouvrages remarquables eu publiant les productions nou-

velles de nos professeurs et jurisconsultes les plus distin-

gués : MM. Bunnier, Bravard, Déniante, Duranton, Gi-

raud, Ortolan, Pellat, Rogron, Royer Collard, etc. 

MM. Pion viennent d'acquérir le Répertoire du Journal 

du Palais, et ils complètent cet ouvrage, dont il n'est pas 

besoin de faire l'éloge, par un volume de Table chronolo^ 

gique des arrêts et décisions rapportés par le Journal du 

Palais, par le Recudl Sirty-Vevilleneuce, et par le Re-

cueil de Daloz, avec reuvoi aux Irois recueils; de telle 

sorte que ce volume devient le complément indispensable 

soit de l'un de ces ouvrages, soit de tous les trois. 

— Le conseil d'administration de la compagnie du che-

min de fer de Paris à Strasbourg a l'honneur de rappeler 

à MM. les actionnaires que le 12 novembre est le terme 

irrévocablement hxé pour la clôture de la souscription aux 

actions nouvelles. 

Borar»* tin Pari» du 0 Novembre S 858. 

3 ©/» 

4 l/« 

Au comptant, 
fin courant, 

Au comptant, 
Fin courant, 

D" c. 73 90.— Baisse 
73 80.— Baisse 

69 9t). i- Baisse 
99 80.— Baisse 

43 c. 
55 c. 

15 c. 
13 c. 

AV <JO !iIJ»TAK7 . 

3 0|0 j. 21 déc 
4 1r2 0[0 j. 22 sept, 
i 0p0 j. 22 sept 
4 l

t
2 0|0 de 1832.. 

*.ct. de la Banque.. . 
Crédit foncier 
Crédit maritime. . . . 
Société gén. mobil.. 

FONDS ÉTRANGERS 

5 0)0 belge, 1840.. 

Napl. (C. liotsch.).. 
Emp. Piém. 1850.. 
ftomo, b 0(0 
Ems>r. 1850 

TA 80 

99 90 
2840 — 
5ti0 — 
513 — 
6915 25 

93 
9i 

73 

1050 — 
1225 — 

80 — 

FONDS» DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville.. . 
Emp. 25 millions.. . 

Emp. 50 millions.. . 
lient» An la Ville. . . 
Caisse hypotbécaiï?. 

Quatre Cauauï .■>,.' T~ 

Canal de Bourgogne, 
VALEUHS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. — —* 
Lin Cohin 620 — 
Minesde la Loire. ... 
Tissus de lin Maberl. — — 
Docks-Napoléon 204 25 

A TERME. 

3 0p) 
4 t[4 On) 1832. 
Emprunt du Piémont (1849). 

Cours. 

73~85 
99 9u 

Plus 

haut. 

74 10 

99 90 

Plus 
bas. 

"7T8Ô 
99 85 

Hem. 
cours. 

"73~8Ô 
99 85 

OHEBKIMS DE FES OOTBS AX7 9ARQUE7. 

ÉTRANGER. 

ESPAGNE ( Madrid ), le 31 octobre. — Le Gouverne-

ment français vient de livrer à celui d'Espagne deux chefs 

de brigands, Alejandro Casasin et Antonio Fortuno, dit 

Tonico, dont les bandes ont longtemps infesté l'Aragon, et 

notamment les districts de Boltauo, de Benabarre, de 
Barbastro et de Praga. 

Les deux malfaiteurs se sont évadés de la prison d'AI-

madovar (province de Cordoue) en perçant un mur, la 

veille du jour où ils allaient être transférés à un des 

présides d'Afrique pour y subir la peine de vingt ans de 

travaux forcés, à laquelle ils avaient été condamnés par 
l'audience territoriale de Sarragosse. 

Casasin a été arrêté à Bordeaux (Gironde) et Fortuno à 

Agen (Lot-et-Garonne) ; ils ont été mis tous deux à la dis-

position du vice-consul d'Espagne à Oiérou (Charente In-

férieure), qui les a l'ait reconduire sous bonne escorte en 
Espagne. 

GUCES DE M0NTLUÇON. PRODUITS CHIMIQUES. 

Paris va s'enrichir d'uu vaste établissement. Le gouver-

nement vient d'accorder à la Compagnie des glaces et pro 

duits chimiques de Montluçon, dont le siège et le dépôt 

général sont à Paris, rue de la Douane, 22, l'autorisation 

d'établir dans I île Saint-Germain, située quai d'Orsay 

entre le pont de Grenelle et le pont de Sèvres, nue grande 
fabrique de produits chimiques. 

Cette usine, la plus considérable de celles qui existerfH 

eu Françe, occupera plus d'un demi-kilomètre d'étendue. 

Dès la fin de 1854, elle sera en mesure d'offrir à la cou 

sommation des produits qui, fabriqués sur les procédés 

brevetés de M. Fouché-Lepelletier, si appréciés dans cette 

industrie, et sur les systèmes les plus nouveaux, auront 

toutes les garanties de pureté et qualité désirables. 

Placée à la porte de Paris, la fabrique de produits chi 

iniques de la compagnie de Montluçon pourra approvision-

ner sans relard et presque sans frais les consommateurs 
de la capitale et des environs. 

Cette compagnie, déjà si avantageusement connue par 

ses succès dans la fabrication des glaces, aura ainsi com-

plété son programme et n'aura plus rien à enlever à ses 

habiles et puissants devanciers de Saint-Gobain et Cliauny. 

Eue aura doté ia capitale d'uu nouveau monument in-

dustriel, et créé pour ses actionnaires des éléments assu 
rés de bénéfices. 

Sain* -Germain 1500 — j Dijon à Besançon... F62 50 
Paris à Orléans 1152 50 | Midi 58T 50 
Paris à Rouen 1037 50 | Gr. central de France. 512 50 
Rouen au Havre. . . . '490 — | iloutereau à Troyes. 
Strasbourg à Bàlo.. . 372 50 j Dieppe et Fécamp.. . 
Nord.. 852 50 j BlesmeetS D.àGray. 
Paria à Strasbourg.. 935 — | Bordeaux à la Teste.. 
Paris à Lyon 900 — j Parte, à Sceaux 
Lyon à la Méditerr.. 732 50 | Versailles (r. g.) 
Ouest 701 23. | Graiid'Conjbfe 
PariskCaenetCherh. 590 — 1 Central Suisse « 

485 
325 
565 
240 
200 

330 

L'administration des Adresses des principales maisons de 
commerce de Paris demande, pour faire la plane, des em-
ployés actifs et hounêtes. Remises payées comptant, après vé-
rification. 

S'adresser, de dix heures à midi, 6, place de la Bourse. 

- Le théâtre impérial du Cirque fait de fructueuses recet-
tes avec la charmante pièce de MM. Cogniard. Ali-Baba, conte 
des Mille et une Nuits, est monté avec un grand luxe de misa 
en scène. 

—Les représentations de l'Hippodrome commencent main-
tenant à deux heures. Demain jeudi, ascension de deux bal-
lons partant ensemble et reliés par un pont de trois pouces 
de large sur lequel se lient l'aérouaute Godard. 

— THËATKE ROBRft.T-Ho0DUt. — Pour répondre à l'empres-
sement du public, Bouillon donnera tons les dimanches ut.c 
séance à deux- heures, sans préjudice du celle du soir. 

SPECTACLES DU 10 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — 

r'KANÇxis. — Une Journée d' Agrippa d'Aubigné. 
THÉATIIE-ITALILN. — Incessamment l'ouverture. 
O PÉRA COMIQUE . - Haydée. 

ODÉON. — Grandeur et décadence de M. Joseph Prudhomme, 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Danseur du roi, le Diable a quatre. 
VAUDEVILLE. — Les Vins de France, les Filles de marbre. 
V'AHiÉrïSs. — Les Enfers de Paris, Pepito, Riche d 'amour. 

GYMNASE . - Le Pressoir, le Pour et le Contre, une Femme. 
PALAIS-ROYAL. -—"TO be or not to be-, les Anglaises, Pulchriska, 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Sept Merveilles du monde. 
AMBIGU. — La Prière des Naufragés. 
GAITÉ. — Geotges et Marie. 

THÉÂTRE ISICÉUIAL DH CIRQUE. — Ali-Baba, les Caffres. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Moirées équestres tous les jours. 

COMTE. — Les Mille et un guignons de Guignol. 

FOLIES. — Les Aides-de-cauip, Thérèse, les Fils Gavet. 
IHLASSSMENS — A la belle étoile, Mal avec son portier. 
BEAUMARCHAIS. — Ali-Baba, ou les Quaran e voleurs. 
LUXEMBOURG. — Angèle Dutour, le Muet, Canîchon. 

THÉÂTRE DE BOBERT-HOUDIN (Palais Royal}. — Tous les soirs à 
huit heures. 

HiPPomiOME. — Les mardis, jeudis, samedis, dimanches. 
ARÈNES IMPÉRIALES. — Les dimanches et lundis, fêtes éques-

tres et mimiques. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansauies et musicales tous les 
mardis, jeudis, samedis et dimanches. 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73). 
— Toiii les jours delO h. à 6 h., le Groouland et une Messe 
do minuit à Rome. 

Imprnrerie rte A. G UYOT , rue Neuve-des-Mathiirius. 18. 
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°uloii et mro«*ry, «voués a Pans. 

(1646; 

mm KT mm n mmm, 

HOTEL I BASSE-DU -ÎIEMPA11T 
Adjudication en la chambre <ies notoires de Pa-

ris, par le ministère île M
c l'IiHMII.., l'un d'eux, 

le mardi (i décembre 1853, à midi, 

D'un IIOTBIi sis à Pans, rue Basse-du- Item-
pari, 6, contiyu à l'hôtel <l'0,uioiil, composé de 
deux corps de bâtiments, cour et petit jardin, une 
partie seulement est louée. 

Mise à prix : 400,000 fr. 
Une seule t aulière adjugera. 
S'adresser pour les renseignements : 
A M" 1»JBI»SIIJ , notaire ù Paris, rue de 

Paix, 26, dépositaire du cahier d'enchères. 

(1632) * 

d'habitation et d'ex-
toul clos de niuts, el 

d'environ i57 h. 54 a. 44 

et consistant en bâtiments 
ploitation, et en un parc, le 
d'une contenance totale 
centiares. 

Mise à prix : 000,000 fr. 
Une seule enchère adjugera. 
S'adresser pour les reiiseignéméa^ : 
1° Sur les lieux, à U. Bàllaisou, régisseur de la 

propriété ; 
2° Et à Paris, à 11" B»Ï3 S»S>BÏJ , notaire, rue de 

la Paix, 26, dépositaire du cahier d'enchères. 

(1633) * 

Paix, 26, dépositaire du cahier d'enchères. 
(1634) 

la 

GIAND PMtC M SUYHUltt 
Adjudication en la chambre des notaire* de Pa-

ris, par le ministère de il- B»na*?»tï,, l'un d'eux, 
le mardi 6 décembre 1853, à nn'di, 

D'une maguiliqiie propriété appelé .'leCSU .tHU 
PAIEC OU K.luVr M.tt'K, située à Si Maur, 
lires Paris, ayant appartenu au prince de Coudé, 

11 es 
; VI '-! 

Adjudication en la chambre 'les notaire* d.» Pa-

ris, par le ministère de MP »»KMSIl,, l'un d'eux, 
le mardi 6 décembre 1«:>3, à "ddi, 

D'une HAIMO.^ sise ù Paria, rue Neuve-des-

Mailiurms, 15. .. 
Revenu brut : 28,074 Ir. 

Mise à prix 
line seule enchère adjugera. 

S'adresser pour les renseignements : 

A SI" PISHMUi, notaire ù Paris, 

Adjudication, même sur une seule enchère, en 

l'étude de n* MO.DSiOT Ï^KIIOV, sise à Paris, 
rue Thévenot, 14, le 12 novembre 1853, à midi, 

De 5*« (!RÉ .«XCBW présumées dues à la suc-
cession bénéficiaire de M. Neuville. — Miseà prix, 
nuire les charges, 50 fr. — S'adresser audit II

E 

MOiV'VOT-LËBtOY, notaire. (1645) 

30,000 fr. Etude Desgranges, r. 
Champs, 58. 

Neuve-des-Petits-
(101-47) 

pl. do la Bourse, Etude de MM. PERCEAUX et C e 

a céder à des conditions avantageuses. 

31. 

(10146) 

MDE MAISON t^ïlTfc 
chêne, 18, a vendre (sur une seule enchère), en la 
chambre des notaires de Paris, le mardi 29 no-
vembre 1853. — Produit net, 10,491 fr. — Mise à 
prix, 140.000 fr. —S'adresser à M' BAT III KK, 

notaire, rue Caïunar in, 29. (1643) * 
.i«ww,'jyiiiiw^l«riii«tt»Kr...'.»*^ 

430,000 fr. |â r |i |y?B> après fortune faite, FABRIQUE DUN 

A tiLULIl OBJET de première nécessité, n 'exi-
geant pas de connaissances spéciales. A faiies au 

rue de laleoiiqUaut ; produit net el garanti, 10,000 fr., prix, 

CHARGES ET OFFICES A CÈDE». 
Notaires, Avoués, HuissjeiS, Commissaires Pri-

seurs, Courtiers de commerce, Facteurs à la halle, 

Commissionnaires an Moni-de-Piété, Agrées près 
les Tribunaux de commerce, etc., etc. 

S'adr. HU «/AI 1? rilK rue Croix-des-Pe-
ù lUl. WOLl Elit lits-Champs, 25. 

(10109) 

HUILE un FO|B DE MORUE pure, naturelle, pré-
parée pour l'usage médical avec des 

loies choisis, exemple d'épuration. 3 fr. le fla-
con; le flacon de IOO capsules do la même huile, 
& fr. - Dépôt général chez J.-P. LlKOtE, ph., ruo 
Nenvo-dos-Petiis-Champs, 26. Paris, expédition. 

(10133) 
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PLON FRÈRES, éditeurs, seuls acquéreurs et successeurs de la Librairie de Jurisprudence de feu GUSTAVE THOREL, rue de Vaugirard, 36, à Paris, et chez les principaux Libraires de la France et de l'Etranger. 

Extrait tin Catalogue. Le Catalogue général est adresse à toute personne qui en fait la demande FP ANCO . (Toute d
3
mande au-dessus de 50 fr. est expédiée FRANCO.) 

DROIT ADMINISTRATIF. 
Cours iVAdmiiiltnl ration «si «le «trois ailminlstralif professé 

a la Faculté «le droit «le Paris, par M. MACAREL , président au Con-

seil d'Etat. 1" Partie : Organisation el attributions des autorités administrati-

ves. 2e édit., augmentée. 2 gros vol. in-8. 1S fr. 

Le tome second de cet ouvrage vient d'être terminé ; il contient un Appendice de M. Boulati-
gnier, qui met ce livre au courant de la législation actuelle. 

2' Partie (tomes III et IV) : Principes généraux des matières administratives. — 

Subsistances publiques. — Industrie agricole et manufacturière. 2 vol. in-8. 15 fr. 

manuel «les ateliers dangereux, Insalubres ou incommodes; 

ou Recueil de la législation et de la jurisprudence en cette matière; par LE MÊME. 

1 vol. in-lS. 3 f
r

. 50 

Se la fortune publique en France et de son administration, 

par MM. MACAEEL et BOULATIGMEB , conseillers d'Etat. 3 vol. in-8. 2"4 fr. 

Blanucl de droit rural et d'économie agricole , par P. JACQUES DE 

"VAi.srnrtrs, avocat à lu Cour d'appel de Paris, professeur de législation indus-

triel le à l'Ecole spéciale du commerce ; ouvrage publié sous les auspices de M. MA-

CAREL , conseiller d'Etat. 2' édit., augmentée de toute la législation rurale an-

notée. 1 fort vol. in-8. 7 fr. 50 

Des droits d'usage dans les l»ois de l'Etat, dans ce«ix des 

particuliers, et notamment dans les for«>ts de 1 ancien 

comté d'fivrenx, pur DAVANES. 1 vol. in-8-
 3

 h*.
 J

0 

Traité de la hiérarchie administrative, ou de l'organisation et de la 

compétence des diverses autorités administratives ; par M. TROLLEY, professeur 

de droit administratif à la Eaculté de Car b. 4 vol. in-8. 28 fr. 

Organisation, compétence, jurisprudence c( procédure des 

conseils de préfecture, d'après les lois, règlements d'administration pu-

blique et la jurisprudence du Conseil d'Etat; par DUBOIS DE NIERMONT , sous-pré-

fet à Murât. In-8, 0 tr. 

Cours d'économie politi«iue, professé au collège «le Francer 
par M. Rossi, membre de l'Institut. 2' édition. 3 vol. in-8. 24 fr. 

Le Tome III, traitant de la Distribution des richesses, se vend séparém. ln-8. 8 fr. 

Instituées du droit administratif français, on Eléments du Code 

administratif, réunis et mis en ordre, contenant l'exposé des principes fonda-

mentaux de la matière, les textes des lois et ordonnances, et les dispositions pé-

nales qui s'y rattachent; par M. DEGÉIUNDO , professeur a la Faculté de droit de 

Paris. 2e édit., entièrement refondue et considérabl. augm. 5 vol. in-8. 30 fr. 

Des Bases de l'ordre social, par J. REY , de Grenoble, conseiller à la Cour 

d'Angers. 2 vol. in-8. 15 fr. 

Traité «le la législation «las mines, minière*, carrière 

tourbières, usines et chemins «le transports par PEVRET LA*' 

LIER , avocat, maire de St-Etienne. 2 vol. in-8. IS'f 

Traite de la législation concernant les manufactures. at« 

liers «langercsix, Insalubres et incommodes! par M. TAILLUT 

DIKIÎ , conseiller à la Cour d'appel de Paris In-8. ' ^ >j" 

Traité «le la police a«lmlnlstratl*e des théâtres s par M. SIMO 

NET , ancien chef du bureau des théâtres à la préfecture de police. In-8. ' 3 f
r 

Répertoire administratif et judiciaire, ou Règles générales sur \L 
juridictions et la compétence ; parM .SOLON, avocat, ancien conseiller de préfec ' 

ture, auteur du Traité des nullités et des servitudes. 4 vol. in-8. 20 f
r

" 

Des Institutions judiciaires en Angleterre, comparées avec 

celles «le la France et quelques autres Etats ancleas et i
llo 

dénies; par M. RET , conseiller à la Cour d'appel deGrenohle. 2' éd. 2 v. i
n

-8. 10 fr 
Introduction générale »V l'histoire «lu Droits par M. LHERHISI

ER 

professeur au collège de France. 2« édition. 1 vol in 8. 3 f
r

' 

Réquisitoires, plaidoyers et discours «le rentrée prononcés p
ar 

M. Dupin, procureur général à la Cour de cassation, avec le texte des arrêts, de-

puis 1830 jusqu'en 1848 inclusivement. 11 vol. in-8. (jg f
r 

Les tomes IV à VI se vendent séparément 10 fr. — Les tomes VII à IX, 24 fr. -1 
Les tomes X et XI, 16 fr. 

DROIT ET JURISPRUDENCE. Librairie Générale de COSSE, Libraire de l'Ordre des Avocats à la Cour de Cassation, PLACE DAUPHINE, 27.—En vente : Traité Pratiqu 

; du Crédit Foncier en France et à l'Etranger, avec des Formules, par M. J.-8. Josseati, Avocat, 1 fort vol. in-8, 8 fr. —Traité de la Séparation de hiens, par . Dtitrnc, Avocat, I vol. ih -jj 

; , 7 fr. 50.—Théorie du Code pénal, 3* édition, par MM. Çhauveau Adolphe et Faitstjn 'délie, 6 vol. in-8, 50 fr .—Théorie et Formulaire général du Notariat, par Edouard Clerc, 3 fi
V

t£ 

vol. in-8, M fr. — Formulaire de Procédure civile et commerciale, par Çhauveau Adolphe, revu par Glandas, 2 gros vol. in-8, 16 fr. —Six C>des annotés de Sirer, par Gilbert (Go]^ 

C; Civil, Procédure et Commerce sont en vente). — Principes de l'Interprétation des Lois, des Conventions, etc., par Delisle, doyen de la Faculté de Caen, â gros vol. in -8, avec Table nipkim 

bétique, %% fr. — Caisse des Dépôts et Consignations, par M. J. DumesmJ, \ vol. in-8, I $5% 7 fr, 50. — Des fiéco-npenseî entre Epoux, par M. Mennesson, in-8, 5 fr. —Histoire du Droit 

civil Français, par M. Laferrière, 4 vol. in-8, 30 fr.—Le CATALOGUE général est envoyé GRATIS à tontes demandes,—-Il est accordé des remises et de grandes facilitéj 
pour le paiement. ( j 0993) 

d'Enghlen , 
48. M, BE FOY INNOVATEUR -FONDATEUR 

SEUL , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de 

Année. 

LA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FoY, qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

chez certains esprits étroits, à 
-rd'hui, ce préjugé absurde est 

i M. de Fov comme étant, lui, 
, BERRYER, PAILLET, PAILLARD 

u. sa. maison de France, et, sou» 
peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE, en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE . —Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser en 
Dute sécurité, a M. de h OY, qui leur offrira , dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. — Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef. —Un mystère enveloppe 

toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion . — (Affranchir «i 4e rigueur.) 

(10131; ' 

paMHttatlon légale des Ae*e« de «aeléia est oltllgatolre, pour i'aaaée 1SSS, «taras la AilHffa DBH VBIIUIIAVX, LH DROIT e« le «JOtlRSTAli ©ÉMÉDAI. D'AFFICHES. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acle sous seings privés, en-
registré, l'ait triple à Paris le quin-
ze septembre dernier, enlre : 

i- Le sieur Adolphe DE REGAR-
ÇIN, propriétaire à Paris, rue Rum-
fort, u ; 

2° Le sieur Edmond-Ferdinand-
Joseph 1SOURGOGNE, propriétaire, 
demeurant aux Balignolles, rue de 
la Pais, 71 ; 

3° Pierre BESSON, rentier, rue de 
Moscou, 3 ; 

Il appert : 
Qu'ils ont formé entre eux une 

sociélé de quinze années, à partir 
du quinze septembre dernier, pour 
la fabrication de marbres artifi-
ciels, dits marbres artificiels tt'Au-
\ergne. 

Le siège de la sociélé est provi-
soirement rue de Clichy, 54. 

L'apport des sieurs Rcgardinet 
Besson se compose d'outils, matiè-
re première, objets déjà fabriqués, 
évalués à quarante mille francs. 

L'apport du sieur bourgogne esl 
âe vingt mille francs, qu'il devra 
verser à raison de quinze eenls 
francs par mois. 

Tous les achats devront être faits 
au comptant. Chacun des associés 
aura la signature, sans pouvoir 
souscrire d'effets ni s'en servir pour 
son compte personnel. 

Pour extrait : 
Ad. REGARDIN. 

Suivant acle reçu par M" Gavot et 
son collègue, notaires à Marseille, 
le vingt-cinq octobre mil huit cent 
cinquante-trois, enregistré, légali-
sé el déposé pour minute à M

E Er-
nest Bertrand, noiaire à Paris, qu 
en adressé acte le sept novembre 
mil huit cent cinquante-trois, 

Une personne dénommée audi 
acte, associée commanditaire de la 
société ci -après énoncée, a déclaré 
ratitier en toutes ses disposdions 
un acte reçu par M* Ernest Bertrand 
et l'un de ses collègues le dix-sept 
octobre mil huit cent cinquante 
trois, contenant constitution d'une 
société en commandite pour l'ex-
ploitation des mines de lignite du 
Plan d'Aups (Var), entre les asso-
ciés commanditaires dénommés 
audit acle et les tiers qui adhére-
raient aux statuts de la sociélé en 
prenant des parts ou actions. 

Pour extrait : 
Signé : E. B ERTRAND. (79 U) 

Qu'il a été formé entre : 
1° M. Jean-Henry LAINE, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue Saint-
Denis, 38 ; 

2" M. Vicior-Hyppolite PORCHER, 
négociant, demeurant à Chalon-
sur-Saône; 

3° M. Anioine-Jules BABÉ, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Denis, 38, 

Une sociélé en nom collectif, sous 
la raiso.n sociale LAINÉ, PORCHER 
et BABE, cU après la retraite du 
premier, PORCHER et BABÉ, pour 
exploiter ensemble l'a maison de 
commerce de nouveautés sise à Pa-
ris, rue Saint-Denis, 38, 40, 42, 44, 
46 et 48, au coin de celle de Rivoli, 
connue sous l'enseigne: A Pygma-
lion, depuis le premier août der-
nier jusqu'au Irenle-un juillet mil 
huit cent soixante-sept, a l'égard de 
M. Lainé, et jusqu'au trente-un 
uillet mil huit cent soixante-dix, à 
égard des deux autres; 
Que le 3iége de la société est à 

Paris, au siège de l'établissement 
susdit ; 

Que les trois associés sont gé-
rants, chacun avec la signature so-
ciale, mais à la condition expresse 
qu'ils no pourront s'en servir que 
pour les affaires de la société, el 
que tous engagements, billets à or-
dre, souscription ou acceptation de 
traites ne seront faits et payables 
qu'au siège de la société, le lout à 
peine de nullité à l'égard des tiers ; 

Que M. Lainé peut changer sa po-
sition d'associé gérant en celle d'as-
socié commanditaire, en laissant 

ans la société, à titre de comman-
dite, son apport de deux cent mille 
francs qu'il a versé, ce qui arrive 
rait au cas de son décès. 

Pour extrait : 

L AINÉ. H. P ORCHER. BABÉ. 

(mi) 

Etude de Me MÉT1V1ER, huissier, 
rue Boucher, 16. 

Suivant acte sous seings privés 
fait double à Paris le vingl-huil oc-
tobre mil huit cent cinquante-
trois, portant celte mention: Enre-
gistré à Paris le sept novembre mi 
huit cent cinquante-trois, folio 174 
case 2, reçu cinq francs cinquante 
centimes, signé Pommey, 

Entre mademoiselle Cécile VALA-
DE, caissière, demeurant à Paris, 
passage Cboiseui, 13, 

Et madame Zulina DUPIRE, veuve 
de M. Florimond DESPLANQUE, 
rentière, demeurant à Paris, rue des 
lavandières, 13, 

Il a été formé, peur dix années, a 
partir du premier janvier mil huit 
cent rinquanle-qualre, une société 
en nom collectif pour l'exploitai ion 
d'un fonds de mercerie, lingerie et 
bonneterie Que lesdites dames se 
proposent de fonder nu d'acquérir 
à Paris, dans le faubourg Saint-
Marlin, où ladile société aura son 
siège. 

La raison sociale sera C. VALADE 
et veuve DESPLANQLE. 

Tous engagements et etfet3 de 
commerce devront être revêtus de 
la signal ure des deux associées. 

Pour . x'rail certifié conforme : 
C. \ ALADE et veuve D KSPLANQUE. 

(7907) 

D'un acle fait double, sous seings 
privés, à Paris, en dale du I rente et 
un octobre mil huit cent cinquante-
trois, enregistré le quatre novem-
bre mil huit cent cinquante-trois, 
folio 165, recto, case 6, par Pom-
mey, qui a reçu cinq francs cin 
quante centimes, 

Il appert que M. GUIOT-LALV 
VANT , mécanicien, demeurant i 
Paris, rue BSsfroy, 41, et M. Jean 
Louis DALIFOL, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue des Lions-
Saint-Paul, 5, ont dissous, à comp-
ter du trente novembre prochain 
mil huit cent cinquante-trois, la 
société formée entre eux, suivant 
acle sous seing privé, en dale du 
vingt-neuf décembre mil huit cent 
cinquante-deux, enregistré et pu-
blié, pour l'exploitation d'un brevet 
de jalousies-stores en fer, sous la 
raison socialeGUIOT-LALYVANT et 
DALIFOL, dont le siège est élabli à 
Paris, rue Basfroy, 4i, anciens 35 
et 37. 

M. Dalifol, ci-dessus qualilié el 
domicilié, est seul chargé de la li-
quidation de ladite société. 

Pour extrait :-

DALIFOL. (7898) 

rante mille francs, fournis jusqu'à 
concurrence de vingt mille francs 
par chacun des associés. 

La société commencera le pre-
mier novembre mil huit cent cin-
quante-trois et Unira le premier 
novembre mil huit cent soixante-
cinq. 

Enfin tous pouvoirs ont élé don-
nés au porteur d'un extrait pour en 
faire la publication conformément 
à la loi. 

Pour exlrait : 
Signé : C AMPROGER et P RIMAULÏ. 

(7912) 

Suivanl acle sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingt-neuf 
octobre mil huit cent cinquante-
trois, enregistré, il a été constitué 
une société en nom collectif ayant 
pour objet l'exploitation d'unfonds 
de commerce de dorure sur papier, 
élabli à Paris, rue des Gravit-
lifirs 42 

Entre M. Jérôme-Anne MAROHET, 
fabricant de papier doré, demeu-
rant à Paris, rue des GraviHiers, 42; 

El mademoiselle Caroline GALI-
CHET, doreuse sur papier, demeu-
rant à Paris, rue des Gravilliers, 42. 

Cette sociélé aélé contractée pour 
cinq années, qui commenceront à 
courir le premier janvier mil huit 
cent cinquante-quatre, et Uniront 
le (renie et un décembre mil huit 
cent cinquante-huit; il a élé di 
qu'elle serait dissoute de plein droit 
par le décès de l'un des associés, c* 

Le siège de la société a été élabli 
à Paris, rue des Gravilliers, 42; 

Il a été dit que la raison et la s 
gnature sociales seraient MARCHET 
etCe, et que la société serait admi 
nistrée par les deux associés, qui 
auraient droit de faire usage tous 
deux de la signature sociale, en 
semble ou séparément. 

Chacun des associés a apporlé 
dans la société lout son temps, ses 
soins et son tnduslrie ; en outre, ils 
ont apporlé conjointement le tonds 
de commerce de dorure sur papier 
qu'ils exploilent à Paris, rue des 
Gravilliers, 42, ensemble le droit 
qu'ils pourraient avoir à la loca-
tion des lieux où il s'exploitait, le: 
marchandises et recouvrements en 
dépendant, et les ustensiles servant 
à son exploitation. 

Le tout appartenant par moitié 
ux associés et évalué à la somme 

trente juin mil huit cent cinquan-
te-trois. 

Pour extrait: 

Signé : FOULD. (7906) 

Elude de M« FURCY LA PERCHE, 
avoué à Paris, rue Sainlt-Anne 

n° 48. 

D'un acle sous signatures privées, 
fait lïiple à Paris le vingl-nuit oc-
tobre mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré a Paris le deux novem-
bre suivant, folio (51, recto, case 3, 
par Pommey, qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes, dixième 
compris, 

11 appert: 

Suivant acte sous signatures pri 
vées, fait double à Paris le trente 
oclobre mil huit cent cinquante-
trois, enregistré, 

Entre : 

M. Pierre-Antoine CAMPROGER, 
parfumeur, demeurantà i aris,bou 
levard des llaliens, 20; 

2° Et mademoiselle Marie-Thérè 
e - Véronique - Euphrasie PRI 

MAULT, tenant magasin deparfu 
ineries, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Sainl-Honoré, 63, 

U a éle formé une société en nom 
collectff entre ledit sieur Câmpro 
ger et mademoiselle Primaull pour 
l'exploitation delà maison de com-
merce de M. Camproger, sise a Pa-
ris, boulevard des llaliens, 20, pour 
la vente et la fabrication de la par-
fumerie, connue autrefois sous le 
nom de GESLIN, et actuellement 
GESLIN-CAMPROGER, ainsi que la 
vente d'un dépôt degants et de l'eau 
cl poudre Addisson. 

La raison et la signature sociales 
sont CAMPROGER el PRIMAULT. 

Le siège de la sociélé a élé élabl 
à Paris ; il esl, quant à présent,hou 
levard des Italiens, 20. 

Chacun des associés concourra i 
droits égaux à la gestion et à l'ad-
ministration des aff aires de la so-
ciélé et en aura la signature so-
ciale. 

, Le capital social a été fixé à qua-

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date du trente et un octo-
bre mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré et déposé pour minute à 
M" Saint-Jean, notaire à Paris, sui-
vant acte reçu par lui le cinq no-
vembre mil huit cent cinquante-
trois, 

M. baron G. DE HEECKEREN, sé-
nateur, demeurant à Paris, rue de 
la Victoire, 84; 

M. duc DE GLUCKSBIERG, ancien 
minisire plénipotentiaire, demeu-
rant à Paris, rue Jïicob, 26; 

M. Ed. AIMÉ, banquier, demeu-
mt à Paris, rue de Grammont, 27; 
M. Louis GOSSE, directeur de la 

compagnie du gaz de Madrid, de-
meurant à Paris, rue Monthabor, 11; 

M. HOVYN DE TRANCHERÈ, an-
cien représentant , demeurant à 
Paris, rue de la Victoire, 84; 

M. P. RIVIERE, ancien préfet, de-
meurant a, Paris , passage Saut-
iller, 15, 

Ont fondé une sociélé en nom 
collectif pour le gérant, et en sim-
ple commandile à l'égard de tous 
es autres associés, pour l'éclairage 

et le chauffage par le gaz des villes 
de France et de l'étranger. 

La société estdénommée L'Allian-
ce, compagnie d'éclairage et de 
chauffage en France et à l'étranger, 

La durée de la société est de 
soixante années, à partir de la pu-
blication des présente^. 

Le siège de ta sociéié est à Paris, 
rue Lepelletier, U. 

i- Le capiial social est fixé à vingt-
cinq millions de francs, représen-
tés par deux cent cinquante milh 
actions de cent francs chacune; l'é-
mission de ces actions se iéra en 
cinq séries différentes, de cinq mil-
lions, soit de cinquante mille ac-
tions par série. La première série 
est souscrite, et la société est défini-
tivement constituée. 

La société est administrée par M 
Hovyn de Tranchère, qui a le titre 
d'administraleur-gérant et qui al 
signature sociale. 

La raison sociale est HOVYN DE 
TRANCHÈRE et C«. 

Pour extrait. (7889) 

1 quatre mille francs. 
yPour exlrait : 

Signé : C. G ALICHET, MARCHET 

(7910) 

nom collectif, sous la dénomina-
tion d'Administration générale d'af-
faires, enlre: t° M. Pierre-Fran-
çois BEAUFOUR, ancien principal 
clerc d'avoué, demeurant à Paris, 
impasse Longue-Avoine, 4; 2» et 
M. Adrien FRESSE, employé, de-
meurant à Paris, rue de Grenelle-
Saint-Honoré, 49, ayant pour objet 
la direction d'un cabm'èt d'affaires, 
sous la raison sociaie HEAUFOUR el 
FRESSE. 

La durée de la société sera de dix 
ans, qui ont commencé te premier 
novembre mil huit cent cinquanle-
Irois. 

Le capiial social a élé fixé à cinq 

associé a le droit de gérer, admi-
nistrer et signer pour la société. 

FABRE, 30, rue Bleue. .(7868) 

D'un acte passé devant M«Roque-
bert, notaire à Paris, et son collè-
gue, le trois novembre mil huil 
cent cinquante-trois, enregistré, 

Il appert que M. Auguste SIMOU-
NET, ancien consul - général de 
France aux Etats-Unis, demeurant 
k Murcie (Espagne), et A Paris, rue 
Tronche!, 16, a déclaré ne pas don-
ner suite à la sociélé formée, par 
acte devant M' Roqueberl, notaire 

Paris, le onze mars mil huit cent 

iris, rue de Seine-St-Germain, 91 

La signature sociale appartien-
ra à chacun des associés, qui ne 
ourra en faire usage que pour les 
ffaires de la société, sans qu'il 
uisse être créé aucune» obliga-

iionssous la signature desdeux as-
sociés, à peine de nullité. 

Pour extrait : 
PRESSE, BEAUFOCR. (7903) 

Suivant acte reçu par M" Emile 
Fould, notaire à Paris, qui en a la 
minute, et son collègue, le trente et 
un octobre mil huit cent cinquan-
te-trois, enregistré, 

Jacob - Ferdinand FASSEL-
JUXG, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Saint-Sauveur, 22 ; 

Et M. Simon BEUTSCH, négociant, 
demeurant à Paris, rue Saint-Sau-
veur, 22 ; 

Ont arrêté entre autres choses: 
Que la société de fait existant en-

tre eux, sous la raison Ferdinand 
JUNG et C', continuerait de subsis-
ter à l'avenir sous la même raison, 
et d'avoir pour objet le commerce 
d'importation et d'exportation de 
marchandises de toutes espèces, 
ainsi que toutes tes opérations s'y 
rattachant; 

Que la durée de la société serait 
de dix années, a partir du trente 
juin mil huit cent cinpuante-lrois 
pour finir à pareille époque de l'an-
née mil huit cent soixante-trois ; 

Que la signature sociale serait 
Ferdinand JUNG et C"; 

Que la société serait gérée el ad-
ministrée par les deux associés, qui 
auraient droit l'un et l'autre à la si-
gnature sociale, mais dont ils ne 
pourraient faire usage que pour les 
affaires de la sociélé ; 

Et que le siège de la sociélé reste 
rail fixé à Paris, rue Saint-Sau 
veur, 22. 

Les associés ont apporté et mis 
en société : 1° tout l'actif de leur 
ancienne société, tel qu'il se trou-
vai! constaté par le dernier inven-
taire social, arrêté le trente juin mil 
huit cent cinquante-trois, et qui 
s'élevait, déduction faite de toutes 
délies et charges, à la somme de 
cinquante-huit mille cent soixante-
trois trancs qualre-vingt-dix-sept 
centimes ; 2° et les bénétlces qui ont 
pu être réalisés depuis ladite époque 

D'un acte sous signalure priv 

fait double à Paris, le trente et un 
octobre mil huit cent cinquante 
trois, enregistré à Paris le quatre 
novembre suivant, folio 165, reclo 

( case 7, par M. Pommey, qui a reçu 
'cinq francs cinquante centimes, 

Il appert que, M. Jean GUIOT-LA 
L1GANT, mécanicien, demeurant 
Paris, rue Basfroi, il, 

Et M. Charles-Auguste BOISSET. 
propriétaire , demeurant à Viry 
Chaiillou (Seine-cl-Oise), 

Ont formé entre eux une sociél 
en nom collectif pour douze ans 
six mois et dix jours, qui auront 
cours à parlir du premier décembr 
mil huil cenl cinqtianle-trois, et,fi 
niront le vingt juin mil huil cen 
soixante-six ; 

Que celle sociélé a pour objel 
exploitation d'un brevet d'inven 

lion pour jaiousies-stores en fer; 
Que le siège social est fixé à Pa-

ris, rue Basfroi, 41; 
Que la raison el la signalure so-

ciales seront G UIOT-LALIGANT et 
BOISSET; 

Que M. Boisset aura seul la signa-
lure sociale, mais que M. Guiot-La 
ligant pourra en user seulemen 
pour ta correspondance; 

Que la mise en société est compo 
sée, savoir: pour le sieur Guiot 
Laiiganl, de son brevet d'invenlio 
pour la fabrication de jalousie 
stores en fer, que la société a 
droit d'exploder en France comme 
à l'él ranger, el de la somme de m 
le soixante francs, «présentant , 
valeur du matériel qui compose so 
établissement, rue Basfroi, 41 ; 

Kl pour le sieur Boissel, d'une 
somme de quinze mille francs 
numéraire, qu'il s'est obligé defou 
nir au fur et à mesure des beso : 

de la sociélé. 
Pour extrait sincère : 
G UIOT-L ALIGANT, BOISSET . ; (7888) 

Hle francs. Le siège social sera à\ çinquanle-un, sous la dénomina 

rement libérées, sont attribuées à 
M Simounel, en représentation de 
son apport, et mille deux cents rcs-
lant à délivrer contre espèces. 

Pour exlrait : 

ROQCEBERT. (7900) 

on de : Société des fils d'Espagne, 
et. la raison sociale Auguste SIMÙU-
NET et C; enlre M. Simounel, cnm-

e associé solidaire, et tous sous-
ripteurs d'actions, comme simples I Léopotd ROUSSE AU-L A F ARG E, une I 

commanditaires, et, en conséquen- 1 société en nom collectif ayant pour 
ce, annuler purement et simple 
ment les statuts de ladite sociéié. 

Pour extrait: 
R OQCEBERT. 

Cabinet de Ch. DUBOIS, rue du 
Temple, 78. 

D 'un acle sous signatures privées, 
fait double à Paris le quatre no 
erubre mil huit cent cinquante 

Irois, enregistré le cinq du mê'iri 
mois par le receveur qui a perçu 
cinq francs cinquante centimes, 

H appert : 
QueM.Louis-Paulin-VitalRAULT, 

négociant, demeurant à Paris, cour 
Batave, 18, 

Et madame Nicole POICHOT, é-
ousedu sieur Prosper REDDE, et 

île lui dûment autorisée, demeu-
rant rue Saint-Denis, 138, 

Ont formé une société en nom 
collectif pour cinq ans el deux 
nois, qui ont commencé le pre-
mier novembre mil huil cent cin-
uanle-lrpis et Uniront le Irente et 
n décembre mil huit cent cin 

quaote-huii. 
Elle a pour objet l'exploilalion de 

la fabrique de chaussures en gi^ 
de l'ancienne maison Redde-Rocca, 
ont M. Rault est aujourd'hui pos-
esseur. 
I.a raison sociale sera N. REDDE 

el C«. 
La signature sociale appartient 

aux deux associés, et le siège de la 
société est fixé à Paris, rue Saint-
Denis, 138. 

Pour extrait : 
Ch. DUBOIS. (7890) 

ibinet de M. Nestor ARONSSOHN 
avocat, 25, boulevard Bonne 
Nouvelle. 

D'un acte sous signatures privées 
rail enlre M. Isaac WE1LLER, négo 
ciant, demeurant à Paris, ci-devan 
rue Culture-Sainlc-Catherine, 24 
et présentement rue Saint-Anloinc 
170, cl il. Oser WEILLER, négociât!' 
demeurant à P..ri», rue Culture 
Saiiile-Katherine, 24, le deux novem 
Dre (n'ij huil cenl cinquante-trois 
enregistré, il apperl : Que la socié 
té en nom collectif formée en t 

susnommés, sous la raiso 
WEILLER frères, par acle sous si 
gnatures privées en dale du douz 
loùtmi' huit cent cinquante-trois 
aussi enregistré, a clé dissoute d'u 
commun accord à parlir duditjou 
deux novembre, el que M. lsaae 
W'viller a été nommé seul liquida 
leur de ladile sociélé avec tous le: 
pouvoirs à ce nécessaires. 

Pour extrait .-
N. AllONSSOHN. (7895) 

Suivant acte tous signatures pri-
vé», en date du sept novembre 
mil huit cent cinquante-trois, enre-
gistré, il a été formé une société en 

D'un acle sous seings privés, fail 
double à Paris le trois novemb 
mil huil cent cinquante-trois, en 
registre, 

Appert : 
MM. Jean ROELEN père, négo 

ciant, demeurant à Paris, ru 
d'Hauteville, 10, et. Charles-Jean 
Frédéric ROELEN [Ils, oommis-n 
gociant, demeurant à Paris, rue 
Mazagran, 12, 

Qui formé une société en no 
collectif, pour neuf ans et tro 
mois consécutifs, qui oui comme 
cé le premier oclobre mil huit cenl 
cinquanle-trois et Uniront le Ircn-
te-un décembre mil huit cenl soi-
lanle-deux. Elle a pour objet le 
commerce de la quincaillerie et des 
arlicles de Paris. 

La raison et la signature sociales 
sont Charles ROELEN et C". Chaque 

Etude de M« MARTIN DU GARD, 
avoué près le Tribunal civil de la 
Seine, rue Sainte-Anne, 65. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait triple à Paris le qualre, novem-
bre mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré à Paris ie même jour, fo-
lio 167, recto, par Pommey, qui a 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, le dixième compris, 

lia éié formé entre M. Georges-
Spencer PR1TCHARD, Emmanuel 
MONNERON-GENTet Jean-Jacques 

fixent provisoirement l'ouverture au? 
dit jour : 

Du sieur JACOBY (Victor), md de 
soieries et dentelles, rue de Proven-
ce, 7; nomme M. Templier juge-
commissaire, et M. Huet, rue Cadet, 
6, svndic provisoire (N° uuo du 
gr.)." i-:- L 

Jugements du 8 NOV. 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: . ■ 

Du sieur BIOT (Laurent), quin-
caillier, boul. du Temple, u; nom-
me M. Bapst, juge-commissaire, cl 
M. Hérou, rué Paradis-Poissonniè-
re, 55, syndic provisoire (N° 1119» 

du gr.) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Son( invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des ai-

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Suivant acte passé devant M" Ro-
tuebert, qui en a la minute, et son 
oBègue, notaires à Paris, le trois 
loveinbre mil huit cent cinquante-
rois, enregistré, M. Auguste SIMOU 

NET, ancien notable négociant de 
''aris, lout récemment consul-géné 
al de France aux Etats-Unis d'A-

mérique, chevalier de la Légion-
Honneur , demeurant à Murcie 
.Espagne), et à Paris, rue Tron 
chel, 16, a établi entre lui, comme 
seul gérant responsable, et les per-
onnes qui prendraient des actions, 

co m me simples commanditaires, les 
staluls d'une sociélé ayan! pour 
objet la réduction, en Espagne, de 
lotîtes les plantes textiles en lila 
ments et étoupes, et la vente de ces 
produits. 

M. Simounèt a seul la gestion et 
responsabilité des engagement, 

de la sociélé à l'égard des tiers ; les 
autres associés, simples comman-
ditaires, ne sont passibles des per-

ou des dettes de la sociélé que 
usqu'à concurrence du montant'di 
eurs aclions. 

La société prend la dénomination 
de Textiles espagnols 

La raison et la signalure sociales 
sont Auguste SIMOUNET et C«. 

M. Simounet ne pourra faire usa 
e lie la signalure sociale que pour 
es affaires de la sociélé. 

La durée de la sociélé esl fixée à 
vingt-cinq années consécutive: 
daler du seize octobre mil huil eénl 
cinquante-trois ; elle pourra être 
prorogée". 

Le siège de la sociélé est provi 
soirement fixé à Paris,' rue Tron 
chel, 16. 

1,'usine principale est établie 
Murcie, où elle est déjà en pleine 
production, et d'autres usines se-
ronl établies sur d'aulres points de 
Espagne que M. Simounel jugera 

convenable de choisir, avec l'ap-
probalion do l'assemblée générale. 

M. Simounet apporte à la so 
eiété : 

La propriété pleine cl entière, 
pour l'Espagne et ses colonies, du 
brevet d'invention dont il s'esl ren 
lu cessionnaire el ayant pour oh 

jet un syslèmè de machines pour le 

objet la commission pour la 1 rance I
 sem

t/iees des faillites, MM. les crtm-
el l'étranger, les agences maritimes I

 ciers 
et autres, et toules les opérations 1 

industrielles acceptées à l'unani-
milé. Celle unanimité pourra être 
constatée, soii par correspondance, 
soit par une déclaration des asso-

iés sur un livre à ce destiné. 
La signalure sociale sera PRIT-

CHARD et. MONNERON. Le domicile 
social sera à Paris, rue Notre-Da 

les-Vicloires, 4o. 
Chaque, associé aura la signalure 

sociale, sous ladénominalion PRIT 
CI1ARD el MONNERON, et nè pourra 
en user que dans l'intérêt el pour 
lc-i besoins de la sociélé. 

La durée de la société sera illimi-
tée. 

Le décès de l'un des associés n'en 
traînera pas la dissolûlion 
ciélé, qui continuera avec les asso 
ciés survivants. 

Il sera fail un inventaire annuel 

lin décembre. 
Les perles el les bénéfices en 1 é-

sultan! sèront supportés par por- 10917 du gr.); 

lions égales. Du sieur LEPRINCE, négociant 
i. es parties n'entendent apporler

 ruel
j
e
 l'Ecole-de-Médecine, m, «■ 

-i Mire d'associés que leur industrie,- a
ev

ant,et actuellement avenue 1I11 

leurs relations commerciales el de j]
a

in», 30, le 15 novembre a 9 be* 
nombreuses affaires en cours d'exé-
l '.lflîèn. Cependant chacune d'elles 
ayant, déjà fait des versements de 
fonds pour subvenir aux opérations 
sociales, elles en seront .P'çrson- 1 ™ %

u

ui

a
Z7TeltmirTd^ 

uellement créditées avec mterê i 'Af ̂  '
e
 'g ce denf 

cinq pour cent par an à partir des | Z^l.ii^JLumenl cmwdM 
versements constatés; les associes 

Du sieur CHARLOT (Jean-Louis), 
limonadier, rue Notre-Dame-ile-
Lorelte, 18, le îs.^ovembre à 1 heu-
re (N* 1U95 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dam la-
quelle M. le juge-commissaire doit le» 
consulter, tant sur la composition de 
l'etal des créanciers présumés qtirsw 
la nomination de nouveaux sgmeti 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites 11 e-
tant pas connus, sont priés île re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'èlr'e convoqués pour lés as-

deYâ sô'-J semblées subséquentes. 

CONCOHDAT9. 

Du sieur DA1RE (Mathieu - Au-
gustin), limonadier, rue de Sevré», 

le 14 novembre à 3 .heures t.*. 

| res (N- 10701 du gr,); 

' Pour entendre le rapport &* 
I dics sur l'clat de ta faillite et W> 
rer sur la formation du 

ne pourronl apércr.de retrait de la 
caisse sociale des" fonds ainsi ver-

cos , être immédiatement _ 

tant sur les faits de la «J! 
sur l'utilité du maintien ou du rm 
placement des syndics. . 

N OTA . Il ne sera admis que M» 

créanciers reconnus- . .„. „„„venl 
Les créanciers et Je failli 

prendre au greffe communie.»»" 

du rapport des syndics. 

ASSEMBLÉES DU 10 NOVEMBRE 18S>-

ses à leur crédit qu'en prévenant 
leurs coassociés trois mois à l'a-
vance. 

Aucun des associés ne pourra ac-
cepter la gérance d'une autre so-
ciélé sans le concours de ses asso-
ciés. Il devra rapporter à la société 
les bénéfices de cette gérance. 

En cas de dissolution anticipée del " . ..
 fln

„i,-il 
la sociélé, la ' liquidation se ferai NEOP HEURES : Dite MfalJn

v
m

f 
dans te« termes de droit. - . | mde -rte- m«des, jtmU,. ,„;„,„ 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur du présent exlrail pour pu 
blior ladile i-ocjélé. 

Pour exfrail : 
G. S. PR 1 TCHARD, MONNERON 

C ENT, L.ROUSSEAU- L AFARGE. 

(7892) 

Rhodes el Gui".. l.
 uilla

"" 

diers, C1Ô1 

DIX HEURES ip ■ 
redd. de comptes. .„). 

MIDI : Chibon.anc. boulanger.., 

- Level et femme, mercier^ t"
 f 

PoiterJjls, nid de bonzes, j-

- Ciny, élit. d«Pliant*" 
Tissob'md, de produits chnn'l" 

clôt. 

Guillaumont, 

perron, banque r. 

traitement des plantes textiles. Le I T HBIÎNAL DE C0SMEHCE .I 

Pi'ivilége iui en' a é , é aélivç^ par | f *UBtl!liUj ' ■ j Décès e* InHuma»»»11* 

- Mil? !•»«' 

ordonnance royale, à Madrid,' du 
vingt-sept mai mil huit cenl cin-
quante-un, pour quinze années, 
avee prorogationde six mois en su 
La déclaration delà mise en aelivilé 
de eo privilège a élé signée le qua-
torze mars mil huil cent cinquante-
de/ -

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre J 
gintuitement au Tribunal commu-i 
jiéàilon de la comptabilité des fail-

Du 7 novembre 1853. 

B-

Î42. - M. Roui, 47 an*,
 ra

e 
glois, 74 ans, rue 

IUX par le minisire de Fomento; I lib-s qqj les concernent, les samedis, 
2- De l'aulorisalion que lui con-|ded' _..on que 

cède ce brevet ; 
3° Des machines qu'il a tall cons-

truire à Londres dans les ateliers 
de MM. E. el W. Ponlifex et Woôd; 

4° Des moyens el procédés qu'i 
possède pour la fabrication des fi 
laments de l'agavé, de l'esparto el 
autres plantes teïliles: 

5» Le droit au bail de l'ancienne 
labnque de soie l'ondée à Murcie 
par la sociélé royale de los Cinco 
Gremios ; 

b' L'usine en pleine activité d'ex 
ploilation, ensemble tout son m 
lèriel et divers produits fabriqués. 

Le fonds social est fixé à un mil-
lion de francs et représenté par 
qualre mille actions de deux cent 
cinquante francs chacune, sur les 

- dix à quatre heures. 

Faillites. 

M. 

l.io 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jwjemenls du 19 OCT. 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
d,i jour : 

Du' sieur BUCEILLE, négociant, à 
Batignolles. rue Salut -Georges, 19; 

nomme M. Grelloujuge-cpmniissai-
re, et M. Millet, rue Mazagran, S, 
syndic provisoire (N» 11172 du gr.). 

Castiglione, 7. — M. *
on

y,
lie

vei/ 
ar.s, n,edu Helder, 10. - % 
ve Petit, 7 -z ans, rue Cadet, 1 ^ 
Fiilion, 21 ans. rue du Sçniw» W-

I. Durand ,«4 ans, r»°. uu|a a»--
ion, 15. - Mme Fourm«&,

e
 Ma'' 

passaïe Chausson, 13. JJ. -

•e, Si aus ,me ynincamPO^App^ 
Mine"LejeUné, 52 ans, rue ̂

 r
, 

hue, 12 - Mme Darne, 78 auw 
Cull ure^Sle-CaUiarme,J>»

: si
,

r
,, *>• 

Monier, 31 mt,m
%
^ ruê f." 

- Mine Bourdon, "
 me

'
(
>ra4 

Mr
1
rehé-Neur,S4. -""Ie

 49., -."J 
68 ans, rueSt-Domin«lue, *,

ier
cti 

souches, 

lilz, 45. 

.-is ans , 

Jugements du 24 OCT. »«53, quil 
quelles deux mille huit cents, mliè-i déclarent, fa faillite ouverte el enl 

Le gérant,
 BaUdoWI<

. 

Enregistré à Parii, le Novembre 18S3, F* 

Becu deux franoa vingt centimes, déoima compris. 

IMPRIMEBIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de la iignature A. GUÏOT, 

La Maira du 1" arrondiaaaiBan». 


